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Le Comité d’experts sur l’évaluation des mesures de lutte contre le blanchiment de capitaux et le 
financement du terrorisme (MONEYVAL) a tenu sa 43

e
 Réunion Plénière du 9 au 13 décembre 2013 à 

Strasbourg sous la présidence de M. Anton BARTOLO (Malte).  

 

 

 
 
Point 1 - Ouverture de la Réunion Plénière par M. Jan Kleijssen, Directeur de la société de 
l’information et de la lutte contre la criminalité  
 
1 M. Anton Bartolo, Président de MONEYVAL, souhaite la bienvenue à tous les participants à la 

réunion. Le Directeur de la société de l’information et de la lutte contre la criminalité, M. Jan 
Kleijssen, souhaite la bienvenue à M. Vladimir NECHAEV, ancien président de MONEYVAL et 
actuel Président du GAFI, et ouvre la réunion en présentant les points suivants : 

 il note que le GAFI prépare actuellement les premières visites d’évaluation sur la base de la 
méthodologie du 4

e
 cycle. Il informe la Plénière que MONEYVAL finalisera ses évaluations de 

suivi du 4
e
 cycle en 2014 et que le 5

e
 cycle devrait commencer peu après. Il rappelle à ce 

propos l’invitation faite aux membres de désigner des volontaires en vue des premières 
évaluations du 5

e
 cycle. 

 Il souligne le rôle joué par le Conseil de l’Europe via MONEYVAL dans le réseau mondial 
LAB/CFT. Il se réjouit de l’invitation adressée par le GAFI à un membre de MONEYVAL et au 
Secrétariat de la Conférence des Parties (COP) à la STCE n° 198 de participer à l’évaluation 
du 4

e
 cycle conduite par le GAFI en Belgique, compte tenu des avantages de la collaboration 

entre le GAFI, MONEYVAL et la COP. Il note en outre que le Secrétaire exécutif de 
MONEYVAL contribuera, en tant que l’un des trois examinateurs externes, à la première 
évaluation du 4

e
 cycle du GAFI (Espagne). 

 Plusieurs autres points de l’ordre du jour de la Plénière sont également abordés, notamment 
l’adoption par le Comité des Ministres du Statut révisé de MONEYVAL, qui comprend des 
amendements sur la question des droits de vote et de l’éligibilité ; M. Kleijssen appelle 
instamment les participants à examiner sérieusement la possibilité d’élaborer de nouvelles 
règles de procédure de MONEYVAL, afin de créer une procédure réglementaire spéciale 
permettant à MONEYVAL d’intervenir dans les situations exceptionnelles et d’intégrer aux 
procédures de MONEYVAL un système d’examen des programmes nationaux de 
régularisation fiscale volontaire. 
 

Point 2 - Adoption de l’ordre du jour 
 

2 Le Comité adopte l’ordre du jour tel qu’il figure à l’annexe I. La liste finale des participants se 
trouve à l’annexe II. 
 

Point 3 - Informations communiquées par le Président  
 

3.1 Correspondance du Président 
 

3 La Plénière prend note de la correspondance du Président avec les autorités de Bosnie et 
Herzégovine dans le cadre des procédures de conformité renforcées.  
 
3.2  Réunion du Bureau (14-15 novembre 2013) 

 
4 Le Président informe la Plénière des résultats de la réunion du Bureau des 14-15 novembre 2013. 

Les questions abordées ont inclus notamment : la révision des règles de procédure de 
MONEYVAL, le processus de clôture du suivi du 4

e
 cycle pour les Etats et territoires membres de 

MONEYVAL, divers aspects relatifs à la mise en œuvre du 5
e
 cycle de MONEYVAL, les 

procédures d’examen des programmes de régularisation fiscale volontaire mis en œuvre par les 
Etats et territoires de MONEYVAL, la formation des évaluateurs et les activités du GAFI 
auxquelles MONEYVAL devra contribuer en priorité pendant la période à venir. Des propositions 
spécifiques ont été préparées pour discussion par la Plénière au cours de la réunion.  

1er jour : Lundi 9 décembre 2013  
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Point 4 - Informations communiquées par le Secrétariat  
 

4.1 Amendements au Statut de MONEYVAL 
 

5 Le Secrétaire exécutif informe la Plénière que le Comité des Ministres a adopté des 
amendements au Statut et que des droits de vote ont été accordés à Israël, au Saint-Siège (une 
voix chacun) et aux trois Dépendances de la Couronne du Royaume-Uni (une voix collective pour 
les trois Dépendances). Les délégués de tous les Etats et territoires actuellement évalués par 
MONEYVAL sont maintenant éligibles au Bureau.  
 

4.2 Informations au sujet des élections 
 

6 Le Secrétaire exécutif informe la Plénière que les mandats du Président et du Vice-président 
actuels expirent à la fin 2013, puisqu’ils ont été nommés à la 41

e
 Réunion Plénière, en avril 2013, 

pour servir jusqu’à la fin du mandat de M. Nechaev en décembre 2013. Le mandat de l’un des 
membres du Bureau arrive également à son terme car il a servi deux mandats consécutifs. Le 
Secrétaire exécutif décrit les procédures d’élection du Président, du Vice-président et des 
membres du Bureau en invitant les délégations à soumettre des propositions par écrit au 
Secrétariat avant le 9 décembre pour le Président et le Vice-président et avant le 11 décembre 
pour les membres du Bureau.  
 

4.3 Programme des évaluations et réunions en 2014  
 

7 La Plénière prend note du programme des évaluations et réunions proposé pour 2014.  
 

4.4 Formation en vue du 4
e
 cycle 

 
8 Le Secrétariat informe la Plénière sur le séminaire de formation des évaluateurs, qui a eu lieu à 

Strasbourg en novembre 2013 avec la participation de 36 experts de 27 juridictions évaluées par 
MONEYVAL. Il rappelle que les experts ayant reçu une formation au cours de ce séminaire 
doivent se rendre disponibles afin de participer aux prochaines évaluations et que les chefs de 
délégation doivent soutenir ce processus.  
 

4.5 et 4.6 Participation aux réunions du GAFI et aux travaux d’autres enceintes 
 
9 Le Secrétariat informe la Plénière des résultats de la réunion conjointe Groupe 

Egmont/GAFI/ORTG et de la réunion conjointe GAFI/GAFIMOAN sur les typologies, qui ont eu 
lieu respectivement le 1

er
 décembre et du 2 au 4 décembre 2013 à Doha (Qatar). La première 

réunion visait à rassembler des représentants de divers organes afin de discuter de certains 
points importants en relation avec les activités futures du Groupe Egmont, notamment le nouveau 
plan stratégique, le rôle des représentants régionaux du Groupe Egmont, du GAFI et des ORTG 
et les évaluations nationales des risques. Lors de la seconde réunion, quatre questions relatives 
aux typologies ont été discutées en sessions parallèles, à savoir : l’utilisation abusive des 
organisations à but non lucratif à des fins de FT ; les flux financiers liés à la production illicite et au 
trafic de drogues d’Afghanistan ; le BC au moyen du transport physique d’espèces ; et les risques 
et vulnérabilités de BC et de FT. MONEYVAL a participé aux sessions sur la typologie du « BC au 
moyen du transport physique d’espèces ».  
 
 

Point 5 - Intervention de M. Vladimir Nechaev, Président du Groupe d’action financière (GAFI)  
 
10 Dans son allocution, le Président du GAFI a souligné le rôle décisif de MONEYVAL dans le 

Réseau mondial LAB/CFT et déclaré que « MONEYVAL est un partenaire indispensable du GAFI 
pour promouvoir le Réseau mondial LAB/CFT ». Il a loué en particulier la robustesse de son cadre 
politique en tant qu’organe du Conseil de l’Europe, la grande qualité de ses procédures 
d’évaluation mutuelle et son interprétation exacte et cohérente des normes du GAFI dans la 
région européenne. Le texte complet de l’allocution est publié sur le site internet de MONEYVAL.  
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Point 6 - Rapport du Secrétariat du GAFI sur les processus et procédures du 4
e
 cycle du GAFI  

 
11 Le représentant du GAFI informe la Plénière des processus et procédures du 4

e
 cycle du GAFI. Il 

présente succinctement les raisons du lancement du nouveau processus, notamment le besoin de 
nouveaux standards et d’une nouvelle méthodologie et le sentiment général parmi les Etats 
membres de la nécessité d’améliorer la qualité et la cohérence des évaluations. Il donne quelques 
informations sur les nouveaux aspects des procédures, en particulier : l’exigence d’une analyse 
de la conformité technique par le Secrétariat avant la visite sur place et de l’évaluation de 
l’efficacité pendant cette même visite ; le besoin que des membres plus nombreux du Secrétariat 
participent à chaque mission sur place ; une nouvelle approche de l’examen de la cohérence et de 
la qualité avec la participation d’examinateurs externes.  
 

12 Le Président invite les participants à faire part de leurs questions et commentaires. Chypre, la 
Roumanie, l’Albanie et la Fédération de Russie posent des questions sur l’allongement du 
calendrier envisagé pour la préparation des rapports du 5

e
 cycle et des difficultés qui pourraient en 

résulter si la législation est amendée pendant cette période, la portée du mécanisme d’examen ex 
post facto et les processus d’examen externes. Le représentant du GAFI et le Secrétaire exécutif 
de MONEYVAL fournissent des éclaircissements sur ces points. Il est souligné que MONEYVAL 
soulèvera certaines questions graves au sujet du mécanisme d’examen ex post facto lors de la 
prochaine Plénière du GAFI, si celui-ci doit s’appliquer simplement aux ORTG. 
 
Point 7 - Actualisation du processus de l’ICRG par la coprésidence du groupe ERRG 
(Europe/Eurasia Regional Review Group)  

 
13 M. Anton Bartolo, Président de MONEYVAL et co-président de l’ERRG présente les résultats de 

la réunion qui a eu lieu à Paris en octobre 2013 et où ont été examinés les rapports de progrès de 
quatre juridictions, parmi lesquelles l’Albanie en tant qu’Etat membre de MONEYVAL. Le GAFI a 
conclu en octobre que l’Albanie a pris des mesures pour améliorer son système LAB/CFT, en 
particulier avec l’entrée en vigueur d’une nouvelle législation renforçant le système de gel des 
actifs des terroristes. Néanmoins, l’Albanie devrait continuer à travailler à la mise en œuvre de 
son plan d’action afin de remédier aux insuffisances, notamment : 1) en réglant les questions en 
suspens dans le système de gel des actifs des terroristes ; et 2) en renforçant le cadre pour la 
coopération internationale dans le domaine de la lutte contre le financement du terrorisme. 
L’Albanie, par conséquent, est maintenue dans le document Improving global AML/TF 
compliance : on-going process. M. Bartolo informe la Plénière que d’autres juridictions ont 
également réalisé certains progrès (Tadjikistan, Kirghizistan, Turquie) mais certaines questions 
qui restent à traiter justifient qu’elles soient également maintenues dans le document sur la 
conformité. Il encourage par conséquent l’Albanie à continuer à travailler, afin de pouvoir faire état 
d’améliorations lors de la prochaine réunion de l’ERRG. 
 
Point 8 - Calendrier du 5

e
 cycle de MONEYVAL - Propositions du Bureau 

  
14 Le Secrétaire exécutif informe la Plénière du calendrier envisagé pour le 5

e
 cycle de MONEYVAL. 

Il note que le Secrétariat prévoit de commencer le processus des évaluations du 5
e
 cycle pendant 

la seconde moitié de 2015, et qu’il sera demandé aux juridictions évaluées de fournir le matériel 
pertinent pour achever la partie concernant la conformité technique au moins six ou huit mois 
avant la visite sur place. Des lettres ont été envoyées à tous les chefs de délégation les invitant à 
proposer des nominations volontaires pour les pays qui seront évalués pendant les premières 
années du 5

e
 cycle.  

 
Point 9 - Révision des règles de procédure de MONEYVAL  
 
9.1   Révision des règles de procédure pour le 4

e
 cycle 

 
15 Le Secrétariat présente les amendements proposés aux règles de procédure du 4

e
 cycle des 

évaluations, en soulignant les modifications et nouveautés les plus importantes, ainsi que les 
changements reflétant les pratiques existantes. Ces changements portent en particulier sur : le 
nouveau mode de présentation des règles, l’introduction de nouvelles dispositions relatives à 
l’organisation de MONEYVAL en général, la révision des procédures de conformité renforcées et 
des mesures applicables, l’introduction d’un mécanisme d’intervention dans les situations 
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exceptionnelles, la modification des normes de confidentialité et l’éclaircissement des procédures 
d’évaluation et du suivi des progrès. Le texte des procédures est adopté avec quelques 
amendements mineurs visant à clarifier encore les procédures.  
 

Décision prise : 
 
16 La Plénière adopte les règles de procédure révisées et décide que celles-ci s’appliqueront à partir 

de la prochaine Réunion Plénière. Le texte révisé sera publié sur le site internet de MONEYVAL.  
 
9.2   Règles de procédure pour le 5

e
 cycle - Questions en suspens 

 
17 Le Secrétariat informe la Plénière des questions qui devront être prises en compte dans le 

contexte des règles de procédure pour le 5
e
 cycle. Comme proposé par le Bureau, un projet de 

texte de procédures sera présenté pour commentaires et discussion à toutes les délégations lors 
de la prochaine Réunion Plénière, ainsi que des modèles détaillés à utiliser dans le processus 
d’évaluation. Il indique que ces procédures suivront de très près les procédures adoptées par le 
GAFI pour le nouveau cycle, les changements inclus visant principalement à tenir compte des 
particularités et bonnes pratiques de MONEYVAL.  
 

Point 10 - Amnisties fiscales et programmes de régularisation fiscale volontaire 
 
10.1 Procédures de MONEYVAL 
 
18 Le Secrétariat présente le texte proposé des procédures concernant la mise en œuvre des 

programmes de régularisation fiscale volontaire et des normes LAB/CFT des États et territoires 
évalués par MONEYVAL.  
 

Décision prise : 
 

19 La Plénière adopte les procédures et décide que celles-ci s’appliqueront à l’issue de la réunion de 
la Plénière. Les Etats et territoires sont invités à notifier le Secrétariat conformément aux 
procédures en cas d’adoption d’un programme de régularisation fiscale volontaire par le 
gouvernement.  

 
10.2   Hongrie 
 
20 Le Secrétariat présente son analyse du programme de régularisation fiscale volontaire de la 

Hongrie, qui est entré en vigueur le 28 juin 2013. L’analyse porte sur la conformité du programme 
hongrois avec les quatre principes fondamentaux adoptés par le GAFI en juin 2010 au sujet des 
implications des programmes de régularisation fiscale volontaire pour les politiques LAB/CFT. 
Comme au moment de l’analyse les procédures de MONEYVAL relatives aux programmes de 
régularisation fiscale volontaire n’avaient pas encore été adoptées, le Secrétariat a suivi les 
procédures existantes du GAFI. 

 
21 Le Secrétariat mentionne les traits spécifiques du programme et la manière dont celui-ci vise à 

faciliter le rapatriement des actifs et la légalisation de la situation des contribuables vis-à-vis de 
fonds ou d’actifs précédemment non déclarés ou déclarés de façon irrégulière. Bien que concluant 
dans son analyse que le programme de régularisation fiscale volontaire de la Hongrie est 
largement conforme aux quatre principes fondamentaux du GAFI, le Secrétariat adresse plusieurs 
recommandations aux autorités hongroises pour garantir que ce programme ne puisse être utilisé 
à des fins de BC/FT. Il note que les règles d’application n’ont pas encore été émises au moment 
de la réunion de la Plénière et que, par conséquent, la mise en œuvre effective du programme n’a 
pas encore commencé.  

 
22 Après l’exposé du Secrétariat, la délégation hongroise fournit des précisions supplémentaires sur 

certains éléments du programme de régularisation fiscale volontaire. La délégation du GAFI pose 
une question sur un aspect technique du programme qui est clarifié par la délégation hongroise. 
La délégation des Etats-Unis souligne que, dans l’éventualité de modifications du programme de 
régularisation fiscale volontaire, les autorités hongroises devraient en informer le Secrétariat. Les 
délégations russes et bulgares soutiennent l’adoption du rapport par le Secrétariat.    
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Décisions prises : 

 
23 Le rapport est adopté avec l’ensemble des recommandations adressées aux autorités hongroises 

et les mesures à prendre par le Secrétariat. Les autorités hongroises conviennent, en particulier, 
de soumettre au Secrétariat une copie des règles d’application avant leur émission. Le Secrétariat 
continuera à suivre la mise en œuvre du programme de régularisation fiscale volontaire en 
Hongrie et notifiera la Plénière de tout développement nouveau lors de la 44

e
 Plénière. Le rapport 

sera publié sur le site internet de MONEYVAL à accès restreint.  
 

Point 11 - Rapport de progrès du premier cycle du Saint-Siège (y compris l’État de la Cité du 
Vatican) 

 
24 Le Secrétaire exécutif présente l’analyse du premier rapport de progrès du Saint-Siège, y compris 

l’État de la Cité du Vatican (Saint-Siège/Vatican), qui décrit les développements intervenus depuis 
l’adoption du REM du 3

e
 cycle en juillet 2012. Le Secrétariat indique qu’au vu des nombreux 

changements et développements, les autorités du Saint-Siège/Vatican ont demandé, de façon 
inhabituelle, que le Secrétariat examine à la fois les recommandations essentielles et les 
recommandations clés. Le Secrétariat a exceptionnellement accédé à cette demande.  

 
25 Dans son exposé, le Secrétaire exécutif mentionne un certain nombre de développements 

importants dans tous les domaines (aspects juridiques, financiers et de répression) du 
cadre LAB/CFT du Saint-Siège/Vatican. Après l’exposé du Secrétariat, conformément aux règles 
de procédure, le pays rapporteur (Lituanie) pose plusieurs questions sur le contenu du rapport. La 
délégation lituanienne se déclare satisfaite des réponses fournies par la délégation du 
Saint-Siège/Vatican.  

 
26 L’un des experts scientifiques et la délégation polonaise demandent des éclaircissements sur 

certains points. Les autorités du Saint-Siège/Vatican fournissent des explications détaillées. La 
délégation italienne, tout en se félicitant des progrès accomplis par le Saint-Siège/Vatican, 
souligne qu’étant donné le peu de temps écoulé depuis l’adoption du REM en juillet 2012, il est 
difficile d’évaluer de façon adéquate l’efficacité des mesures prises par les autorités du 
Saint-Siège/Vatican. La délégation recommande, par conséquent, que le Saint-Siège/Vatican 
présente une mise à jour par écrit dans un an. En réponse à cette proposition, la délégation du 
Saint-Siège/Vatican s’engage à fournir des mises à jour détaillées sur l’application effective des 
mesures législatives et institutionnelles introduites récemment dans le cadre de la procédure de 
tour de table.  

 
27 La délégation du Liechtenstein propose que le Secrétariat applique la pratique utilisée auparavant 

lors de l’adoption des rapports de suivi du 3
e
 cycle pour les pays ayant obtenu des progrès 

importants, comme cela est le cas du Saint-Siège/Vatican. Les délégations de San Marino, 
Monaco, Chypre et de Bulgarie et le Président du GAFI soutiennent cette proposition, en 
soulignant que les règles de procédure doivent être respectées dans tous les cas. Elles notent 
également que, puisque le Saint-Siège/Vatican a manifestement réalisé des progrès importants et 
que les autorités s’engagent vigoureusement à remédier aux lacunes en suspens, le 
Saint-Siège/Vatican ne doit pas être traité différemment des autres pays. La délégation des 
Etats-Unis se félicite des progrès accomplis par le Saint-Siège/Vatican.   

 
28 Le Secrétaire exécutif confirme que l’article 41 des règles de procédure stipule que, lorsque la 

Plénière est satisfaite de l’information fournie et des progrès en cours, le rapport de progrès doit 
normalement être actualisé tous les deux ans. C’est la pratique qui a toujours été appliquée en 
pareil cas. Mentionnant l’article 43, qui prévoit certains cas où il est demandé à un pays de fournir 
des mises à jour plus régulières, le Secrétaire exécutif note qu’au vu des interventions des 
diverses délégations, il est clair que la Plénière est loin d’être préoccupée par les progrès obtenus 
par le Saint-Siège/Vatican en vue de remédier aux insuffisances techniques. S’agissant de 
l’efficacité, la pratique a toujours été, lors de l’examen des progrès, de ne pas pénaliser un pays si 
celui-ci n’est pas en mesure de démontrer l’application effective d’une loi ou d’une mesure qui 
vient d’entrer en vigueur. L’application de l’article 43 n’est donc pas justifiée dans le cas du 
Saint-Siège/Vatican, en particulier puisque le Saint-Siège/Vatican fournira des mises à jour 
régulières dans le cadre de la procédure de tour de table. La Plénière prend note et accepte les 
éclaircissements fournis par le Secrétaire exécutif.    
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Décision prise : 
 
29 A l’issue des discussions menées dans le cadre de l’examen du premier rapport de progrès, la 

Plénière se déclare satisfaite de l’information fournie et des progrès en cours et approuve, par 
conséquent, le rapport de progrès et l’analyse des progrès accomplis au regard des 
recommandations clés et des recommandations essentielles. Conformément à l’article 41 des 
règles de procédure, le rapport de progrès fera l’objet d’une mise à jour tous les deux ans entre 
les visites d’évaluation (c’est-à-dire en décembre 2015), mais la Plénière pourra décider de fixer 
une date antérieure pour la présentation d’une mise à jour. Le rapport de progrès est 
automatiquement publié, conformément aux règles de procédure. 

 
Point 12 - Informations communiquées par l’Union européenne 

 
30 Le Conseil de l’Union européenne informe la Plénière des progrès réalisés en ce qui concerne la 

Quatrième Directive LBC, en indiquant que les négociations se poursuivent. La Plénière reçoit 
également des informations sur la réunion du Conseil pour les affaires économiques et 
financières (ECOFIN) où ont été discutées certaines questions concernant la directive, en 
particulier : les registres d’information sur les bénéficiaires effectifs (où doit être conservée cette 
information, qui doit y avoir accès et sous quelles conditions), l’évaluation supranationale des 
risques (rôle des autorités de surveillance européennes et résultats de l’évaluation des risques), la 
surveillance supranationale des systèmes LAB/CFT (mécanismes pour assurer une mise en 
œuvre efficace) et l’équivalence des systèmes existant dans d’autres pays (modifier ou non, et 
comment, l’approche utilisée pour déterminer l’équivalence du système de lutte contre le 
blanchiment de capitaux mis en place dans un pays tiers). S’agissant de la proposition de la 
Direction générale des affaires intérieures de clarifier la Quatrième Directive sur la question de 
l’incrimination du BC, le Conseil de l’Union européenne informe la Plénière qu’une évaluation de 
l’impact d’éventuels changements législatifs est en cours et qu’elle analyse actuellement les 
réponses au questionnaire qui a été envoyé. 

 
Point 13 - Informations sur les initiatives de LAB/CFT dans d’autres enceintes  

 
31 Les représentants des organisations ayant le statut d’observateur présentes à la réunion 

informent la Plénière des derniers développements concernant leurs initiatives LAB/CFT.  
 
32 Banque mondiale : un projet national d’évaluation des risques sera bientôt lancé en Azerbaïdjan 

et devrait s’achever dans un an ou un an et demi. La Banque mondiale a tenu un atelier sur 
l’évaluation nationale des risques au Liechtenstein en septembre 2013 et effectué récemment une 
mission en Roumanie dans le cadre du projet conjoint Banque mondial/ONUDC sur la corruption. 
La Banque mondiale attire aussi l’attention de la Plénière sur le rapport conjoint Banque 
mondiale/ONUDC/Interpol sur le piratage, qui a été très bien reçu au niveau international. 
 

33 OSCE : le représentant présente un rapport sur les activités de l’OSCE depuis janvier 2013. Ces 
activités incluent la participation à la réunion du Groupe de superviseurs de centres financiers 
internationaux (Londres, mars 2013) où le manuel sur la collecte de données et des modèles ont 
été présentés. Le manuel est en cours de traduction en russe. L’OSCE a aidé le Monténégro à 
préparer son plan d’action national de prévention et de répression du terrorisme, du BC et du FT. 
L’OSCE et la CRF albanaise ont organisé conjointement une réunion régionale des chefs des 
CRF d’Europe du Sud-Est en octobre 2013. 
 

34 Groupe Eurasie contre le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme : des 
informations sont présentées sur les résultats de la Plénière d’EAG tenue à Achgabat en 
novembre et de l’atelier sur le gel des actifs au titre de la Résolution 1373 du Conseil de Sécurité, 
organisé parallèlement à la Plénière conjointement par EAG et le Centre international de 
formation et de méthodologie pour la surveillance financière de la Fédération de Russie. La 
prochaine Plénière d’EAG et la réunion du groupe de travail auront lieu à Moscou en juin 2014. 
Outre ce qui précède, les activités suivantes sont prévues en 2014 : un atelier conjoint avec 
l’ONUDC axé sur l’amélioration de la coopération entre les organes d’application de la loi et les 
CRF et un atelier conjoint EAG/ GAFIMOAN sur les typologies. 
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35 L’ONUDC informe la Plénière des améliorations du site internet ONUDC-GPML (www.imolin.org), 
notamment l’information fournie sur la législation LAB/CFT des pays, les exemples concrets et 
divers manuels, études et documents nouveaux.  

 
36 Le GIFCS informe la Plénière des activités du Groupe et de sa participation au travail du GAFI. Le 

GIFCS a participé à : la Plénière du GAFI en octobre, le groupe de travail du GAFI sur les 
évaluations et la mise en œuvre, l’exercice du GAFI sur les typologies concernant les professions 
juridiques, ainsi que l’exercice de MONEYVAL sur les typologies concernant l’analyse financière 
et l’examen des pratiques actuelles des CRF. Récemment, le GIFCS a coprésidé un atelier sur les 
évaluations nationales des risques pour les centres financiers internationaux, qui a été organisé 
par la CRF du Liechtenstein. Les résultats de la dernière réunion du GIFCS, qui a eu lieu à 
Panama, sont également présentés.  

 
37 Groupe Egmont : le Secrétaire exécutif du Groupe Egmont informe la Plénière des principales 

activités menées par le Groupe Egmont de cellules de renseignement financier et présente des 
informations sur les activités et initiatives prévues pour l’avenir, qui sont également décrites dans 
le rapport d’activités envoyé à MONEYVAL le 4 décembre 2013. Il indique que le Groupe Egmont 
élabore actuellement un nouveau plan stratégique et que cette question a été abordée lors de la 
réunion tenue à Qatar le 1

er
 décembre 2013, à laquelle huit ORTG, dont MONEYVAL, ont 

participé. Le Saint-Siège a adhéré comme nouveau membre au Groupe.   
 

38 GAFI : le Secrétariat du GAFI présente une mise à jour sur les activités du GAFI, notamment 
l’adoption du processus et des procédures du 4

e
 cycle et deux initiatives ultérieures en cours de 

discussion – le processus d’assurance de la qualité et de la cohérence dans l’ensemble du réseau 
mondial et les procédures consolidées pour le réseau mondial – et l’adoption du document sur les 
bonnes pratiques dans l’application des recommandations du GAFI pour combattre la corruption, 
qui a été discuté lors de la réunion conjointe d’experts GAFI/G20 avant la Plénière du GAFI en 
octobre. Les premières visites d’évaluation du 4

e
 cycle qui auront lieu en 2014 porteront sur 

l’Espagne et la Norvège. L’attention de la Plénière est attirée sur plusieurs aspects qui seront 
discutés au cours de la Plénière de février 2014.  

 
 
 

 
 
Point 14 - Election du Président et du Vice-président 

 
39 M. Anton Bartolo (Malte) est élu par acclamation Président de MONEYVAL pour un mandat de 

deux ans. 
 

40 Deux candidatures sont présentées pour le poste de Vice-président : M. Daniel Thelesklaf 
(Liechtenstein) et M. Alexandru Codescu (Roumanie). L’élection, qui a lieu à bulletins secrets, 
requiert la majorité des deux tiers au premier tour et la majorité simple au deuxième tour. Au 
premier tour, M. Daniel Thelesklaf obtient 18 voix et M. Alexandru Codescu 14 voix. M. Daniel 
Thelesklaf est élu Vice-président de MONEYVAL à la majorité des deux tiers pour un mandat de 
deux ans.  
 

Point 15 - Chypre  
 

15.1 Rapport de Chypre sur les mesures prises suite à l’Evaluation spéciale de MONEYVAL 
sur l’efficacité des mesures de vigilance à l’égard de la clientèle dans le secteur 
bancaire chypriote 

 
41 En guise d’introduction, le Secrétariat rappelle les circonstances dans lesquelles l’Evaluation 

spéciale a été menée et présente la méthodologie utilisée pour cette évaluation. Le Secrétariat 
rappelle à la Plénière que le mandat de l’Evaluation spéciale

1
, qui a eu lieu entre le 19 et le 

29 mars 2013, stipule que les principaux constats et recommandations de l’évaluation seront pris 

                                                 
1
 Mandat établi conjointement par MONEYVAL, la Banque centrale de Chypre et les institutions de la troïka 

(Commission européenne, Banque centrale européenne et Fonds monétaire international).  

2ème jour : Mardi 10 décembre 2013  

http://www.imolin.org/
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en compte dans les processus de suivi de MONEYVAL. Lors de la 41
e 
Réunion Plénière 

(9-12 avril 2013), la Plénière a convenu qu’il serait demandé à Chypre de faire rapport sur les 
progrès réalisés au regard des recommandations de l’Evaluation spéciale dans le cadre des 
processus de suivi de MONEYVAL. Pour des raisons pratiques, il a été décidé que Chypre 
soumettrait son premier rapport sur ces progrès à la 43

e 
Plénière, ainsi qu’une mise à jour 

bisannuelle sur les progrès accomplis au regard des recommandations contenues dans le REM 
du 4

e
 cycle.  

 
42 Le Secrétariat présente ensuite son analyse des mesures prises par Chypre en réponse aux 

recommandations formulées dans le rapport de l’Evaluation spéciale de MONEYVAL. Il note que, 
malgré divers développements, la Banque centrale de Chypre (CBC) n’a pas procédé à une 
collecte d’information pour déterminer si les recommandations contenues dans le rapport de 
l’Evaluation spéciale ont été mises en œuvre par les banques. En effet, le Secrétariat n’a guère 
reçu d’informations sur les mesures prises par le secteur bancaire, visé par la grande majorité des 
recommandations du rapport de l’Evaluation spéciale.  

 
43 La délégation chypriote remercie le Secrétariat pour son analyse et souligne le caractère 

exceptionnel de l’évaluation. Elle indique que les ressources de la CBC ont été mises à dure 
épreuve pendant la demande d’aide financière de Chypre et la période qui a immédiatement suivi. 
En conséquence, la CBC n’a pas été en mesure de recueillir des informations auprès du secteur 
bancaire pour déterminer le niveau de mise en œuvre des recommandations figurant dans le 
rapport de l’Evaluation spéciale. Cependant, le travail de mise en œuvre du plan d’action décidé 
conjointement avec les institutions de la troïka européenne se poursuit et ce plan inclut la plupart 
des recommandations de l’Evaluation spéciale. Des outils fondés sur l’analyse du risque pour le 
contrôle à distance et les visites d’inspection sont en particulier mis au point avec l’aide du FMI. 
De plus, comme indiqué par le Secrétariat, la directive de la CBC a été actualisée et une version 
révisée a été émise début décembre. Des sessions de formation doivent être organisées pour 
préparer les banques à la mise en œuvre des recommandations de l’Evaluation spéciale. Une fois 
ces projets finalisés, des visites d’inspection détaillées auront lieu en 2014 et, à la suite de 
celles-ci, la CBC sera mieux en mesure d’apprécier le degré d’application des recommandations 
de l’Evaluation spéciale. La délégation chypriote indique également que l’unité de surveillance 
prudentielle de la CBC participera indirectement au contrôle de la mise en œuvre des 
recommandations de l’Evaluation spéciale, car il est prévu de porter toute question de 
type LAB/CFT identifiée au cours du travail prudentiel à l’attention de l’unité LAB/CFT. 

 
44 L’un des experts scientifiques demande à la délégation chypriote de fournir des informations sur 

les mesures éventuelles prises par la CBC pour renforcer la surveillance LAB/CFT. La délégation 
indique qu’un processus de restructuration est en cours au sein de la CBC en vue d’accroître les 
ressources du service de surveillance. Une unité LAB/CFT distincte a été créée en mai 2013 pour 
assurer la surveillance LAB/CFT des banques. Le personnel de l’unité, qui comprenait initialement 
deux employés, a été porté à cinq. Selon le plan de restructuration, l’unité devrait compter sept 
employés se consacrant pleinement aux questions LAB/CFT à la fin 2014. Tous les membres de 
l’unité LAB/CFT et de l’unité de surveillance prudentielle doivent recevoir une formation à 
l’utilisation des outils fondés sur l’analyse de risque à l’issue du projet. La délégation chypriote 
fournit également des Informations sur les mesures de surveillance prises par CySEC à l’égard 
des ASP. Il est suggéré d’inclure ces informations complémentaires dans le rapport.  

 
45 Les délégations britannique et russe se félicitent des progrès accomplis par Chypre à ce jour et 

encouragent Chypre à poursuivre la mise en œuvre des mesures recommandées. La délégation 
russe note que les problèmes de Chypre en matière de surveillance sont identiques à ceux 
auxquels sont confrontés d’autres pays. Mention est faite de la discussion en cours à ce sujet au 
sein du Groupe de travail du GAFI chargé de l’élaboration des politiques (GAFI-PDG).  

 
 

46 Le Secrétariat du GAFI demande quels sont les résultats escomptés du processus de suivi du 
rapport de l’Evaluation spéciale. Le Secrétariat de MONEYVAL indique que, compte tenu du 
caractère exceptionnel de ce rapport, c’est à la Plénière de décider quand clore le processus. On 
prévoit que le processus de suivi se poursuivra jusqu’à ce que la Plénière considère que les 
recommandations ont été mises en œuvre de façon satisfaisante par Chypre.  
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Décision prise : 
 
47 Le rapport est adopté par la Plénière. En l’absence d’indications claires sur la prise en compte des 

recommandations dans le secteur bancaire, il est proposé de demander à Chypre de fournir un 
rapport intérimaire/abrégé à la 44

e
 Plénière en mars 2014 et un rapport plus complet sur les 

progrès obtenus en particulier dans le secteur bancaire à la 45
e
 Plénière en septembre 2015. Il est 

également décidé de publier le rapport sur le site internet à accès restreint de MONEYVAL.  
 
15.2 Mise à jour bisannuelle  
 
48 Le Président indique que les règles de procédure ne prévoient pas l’analyse par le Secrétariat des 

mises à jour bisannuelles. Chypre est invitée à fournir un bref aperçu général des nouvelles 
mesures adoptées pour résoudre les insuffisances identifiées au regard des 
40 + 9 Recommandations du GAFI de 2003 notées « partiellement conformes » ou « non 
conformes » dans le REM du 4

e
 cycle de Chypre adopté en septembre 2011. La mise à jour 

bisannuelle fait l’objet d’un examen par les pairs pendant la Plénière, avec l’aide du pays 
rapporteur (Malte), qui reconnaît les progrès accomplis par Chypre et soulève, avec la délégation 
russe, un certain nombre de points à clarifier.  

 
Décision prise : 

 
49 A l’issue des discussions menées dans le cadre de l’examen de la mise à jour bisannuelle, la 

Plénière se déclare satisfaite de l’information fournie et des progrès en cours, et approuve par 
conséquent la mise à jour. Conformément à l’article 47(a) des règles de procédure, une nouvelle 
mise à jour devra être présentée tous les deux ans et, comme le prévoient les règles de 
procédure, un lien au site de la CBC, où sera publié le rapport bisannuel, sera mis en place sur le 
site internet de MONEYVAL.  

 
Point 16 - Convention du Conseil de l’Europe sur le blanchiment, la recherche, la saisie et la 
confiscation des produits du crime et sur le financement du terrorisme 

 
50 Le Secrétariat informe la Plénière des résultats de la Conférence de sensibilisation et de la 

formation des rapporteurs organisées en Arménie en octobre 2013. Le programme de travail de la 
Conférence des Parties à la STCE n° 198 en 2014 comprend l’examen des évaluations de trois 
Etats Parties (Moldova, Malte et Monténégro), ainsi que du premier rapport de suivi de la 
Roumanie. 

 
Point 17 - Procédures de conformité renforcées : Rapport de la Bosnie et Herzégovine au titre 
de l’étape iii de la procédure de conformité renforcée et discussion des éventuelles étapes 
ultérieures 
 
51 MONEYVAL a adopté le rapport d’évaluation mutuelle de la Bosnie et Herzégovine (B-H), dans le 

cadre des évaluations du troisième cycle, lors de sa 31
e
 Réunion Plénière (7-11 décembre 2009). 

A l’issue du processus d’évaluation, la B-H a obtenu la notation NC pour 13 recommandations et 
PC pour 18 recommandations, y compris plusieurs recommandations essentielles et clés. A la 
34

e
 Plénière (7-10 décembre 2010), MONEYVAL a jugé que le rapport soulevait des 

préoccupations importantes quant à l’ampleur et à la rapidité des progrès accomplis pour 
remédier aux insuffisances identifiées dans le rapport d’évaluation mutuelle du 3

e
 cycle et, 

conformément à l’article 43 des règles de procédure, a invité la B-H à présenter un  rapport plus 
complet à la 35

e
 Plénière. MONEYVAL, par conséquent, a ouvert l’étape i des procédures de 

conformité renforcées (PCR) au regard du premier rapport de progrès du 3
e
 cycle de la Bosnie et 

Herzégovine. Ultérieurement, le Comité a invité la B-H à développer un plan d’action clair en 
réponse au rapport d’évaluation mutuelle du troisième cycle de MONEYVAL. Les autorités de B-H 
ont adopté un plan d’action et MONEYVAL a reçu régulièrement des mises à jour sur les progrès 
obtenus. Devant l’absence manifeste de progrès, MONEYVAL a ensuite décidé lors de sa 
42

e 
Plénière de passer à l’étape ii puis iii des PCR. 

 
52 Le Secrétariat informe la Plénière que l’évaluation des progrès de la B-H dépend de l’adoption de 

deux textes législatifs : la nouvelle loi LAB/CFT et le Code pénal révisé. Cependant, la délégation 
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bosniaque lui a indiqué récemment que la loi LBC est encore en cours d’examen devant le 
parlement et que le Code pénal révisé, qui a été soumis pour lecture au parlement, n’a pas été 
approuvé – et on ignore à quelle date aura lieu la prochaine lecture. La délégation bosniaque 
confirme que la plupart des activités du plan d’action en suspens auraient été achevées avec 
l’adoption de ces deux textes de loi. Le Président se déclare déçu par la lenteur du processus de 
réforme et encourage la B-H à trouver une solution pour faire adopter la législation requise. En 
l’absence de progrès, conformément aux discussions menées au sein du Bureau, le Président 
propose de passer à l’étape iv des PCR et d’organiser une mission de haut niveau en B-H en 
janvier-février 2014. La Roumanie insiste sur le fait que la délégation a fait de son mieux mais ne 
dispose pas du soutien politique nécessaire en B-H ; une mission de haut niveau pourrait aider à 
résoudre ce problème. La République slovaque et la Fédération de Russie approuvent également 
la proposition. 

 
Décision prise : 

 
53 La Plénière adopte la proposition du Bureau de passer à l’étape iv des PCR et d’envoyer une 

mission de haut niveau en B-H en janvier-février 2014.  
 
Point 18 - Rapport accéléré de suivi du 4

e
 cycle de la République tchèque 

 
54 La visite sur place en République tchèque a eu lieu du 22 au 29 mai 2010 et le 4

e
 REM a été 

adopté à la 35
e
 Réunion Plénière de MONEYVAL en avril 2011. A l’issue du processus 

d’évaluation de la République tchèque, la notation « conforme » a été attribuée à 
4 recommandations, la notation « largement conforme » à 21 recommandations et la notation 
« partiellement conforme » à 22 recommandations ; deux recommandations ont été jugées « non 
applicables ». La République tchèque a été soumise au suivi régulier conformément à l’article 48 
des règles de procédure. Le calendrier des notifications a été accéléré conformément à 
l’article 49, et les autorités tchèques ont été invitées à présenter un rapport sur les mesures déjà 
prises ou actuellement prises pour traiter les éléments/insuffisances au regard de l’une des 
40 + 9 Recommandations notées « partiellement conformes » (PC) ou « non conformes ». La 
République tchèque a présenté son premier rapport de suivi à la 39

e
 Plénière de MONEYVAL. 

Après discussion du rapport, la République tchèque a été invitée à soumettre un rapport 
intérimaire à la 43

e
 Plénière et un rapport complet à la 44

e
 Plénière. 

 
55 Le Secrétariat de MONEYVAL présente son analyse du deuxième rapport de suivi de la 

République tchèque. En ce qui concerne la R.1, une formation a été organisée pour les juges et 
les procureurs et on observe une légère augmentation du nombre de peines fermes ; cependant, 
aucune mesure n’a été prise pour développer l’incrimination du BC et l’infraction de blanchiment 
par des tiers n’a pas été poursuivie séparément. La situation au regard de la RS.II demeure pour 
l’essentiel inchangée en dépit de mesures limitées pour identifier les insuffisances. Il n’a guère été 
accompli non plus de progrès au regard de la R.3, mais on note un très fort accroissement de 
l’efficacité (actifs saisis et confisqués). La notation de la R.35 a été revue suite à la ratification de 
la Convention de Palerme et du Protocole additionnel mais le libellé de la décision doit encore être 
modifié. En ce qui concerne la R.5, des mesures ont été prises pour renforcer la transparence des 
sociétés par actions et résoudre les problèmes d’anonymat ; d’autres amendements sont 
envisagés après l’adoption de la Quatrième Directive de l’UE. S’agissant de la R.23, les autorités 
tchèques ont introduit la surveillance sur la base du risque et augmenté le nombre et la portée des 
visites d’inspection. D’une manière générale, les progrès de fond restent limités mais la délégation 
tchèque a annoncé que des amendements sont en cours et demande à la Plénière d’examiner le 
retrait de la République tchèque de la procédure de suivi régulier lors de la 44

e 
Plénière. 

 
Décision prise : 
 
56 MONEYVAL accepte la proposition de la République tchèque de faire rapport à la Réunion 

Plénière d’avril 2014 en vue de l’examen du retrait du suivi régulier.  
 
Point 19 - Evaluations nationales des risques 
 
57 La Serbie présente un exposé détaillé sur l’évaluation nationale des risques (ENR) réalisée dans 

ce pays. L’ENR a commencé en 2011 ; il s’agissait de la première ENR réalisée en Serbie sur la 
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base de la méthodologie de la Banque mondiale, une équipe étant chargée d’évaluer les 
vulnérabilités (capacités du système et vulnérabilités sectorielles) et une autre s’occupant des 
risques de BC à l’échelon national. L’ENR a permis d’identifier trois grands risques liés à la 
criminalité : la fraude fiscale (qui représente 15% de l’ensemble de la criminalité et est facilitée par 
l’utilisation intensive d’espèces dans l’économie serbe), le trafic de drogues (qui atteignait environ 
1,3 million EUR en 2011) et la corruption sous toutes ses formes dans les entreprises publiques, 
le secteur de la santé, l’immobilier, la magistrature, etc. (les produits générés par la corruption 
étant estimés à 75 millions EUR par an). L’ENR a conduit à la mise en place d’un plan d’action et 
d’une stratégie nationale LBC pour 2014-2019, qui couvrent la coordination des parties prenantes, 
la prévention, la répression et la formation. La Banque mondiale a félicité la Serbie pour sa 
détermination à mener à bien l’ENR et reconnu qu’une ENR adéquate demande entre un an et un 
an et demi. En réponse à la République slovaque, la délégation serbe indique que plus d’une 
centaine de personnes ont participé à l’ENR, dont quinze travaillant de manière quotidienne ; 
d’une manière générale, le plus grand défi a été de maintenir le niveau d’engagement autour de 
ces questions, en évitant que les acteurs concernés ne limitent leur contribution à la participation 
aux ateliers. L’Arménie pose la question de la publication du rapport, qui ne sera pas mis à 
disposition sur un site internet accessible au public mais sera diffusé parmi l’ensemble des 
acteurs impliqués ou intéressés. Le GAFI soulève la question de la définition des risques et des 
conséquences ; la Serbie indique que les deux notions sont définies dans l’ENR et la Banque 
mondiale ajoute que, les conséquences étant prises en compte dans le cadre même de l’ENR, il 
n’est donc pas nécessaire de les traiter de façon séparée. 
 
 

Point 20 - Informations sur les initiatives LAB/CFT dans les pays de MONEYVAL (tour de table) 
 
58 Toutes les délégations fournissent une mise à jour sur les initiatives nationales LAB/CFT en cours 

depuis la dernière Plénière. Un document séparé regroupant ces informations sera publié sur le 
site internet à accès restreint par le Secrétariat sur la base des contributions des délégations.  

 
 
 

4.1 Ukraine 
 
 

Points 21 et 22 - Discussion du projet de Rapport d’évaluation mutuelle du 4
e
 cycle sur Israël  

 
59 La Plénière examine le projet de rapport d’évaluation du 4

e
 cycle sur Israël. Le Président indique à 

la Plénière que, pour avoir plus de temps pour la discussion, on se dispensera des exposés des 
évaluateurs et que le Secrétariat présentera un bref aperçu général des principaux constats du 
rapport. Il rappelle également à la Plénière qu’il s’agira de la dernière fois où les pays intervenants 
poseront des questions spécifiques puisque, après l’entrée en vigueur des nouvelles règles de 
procédure à la prochaine réunion, les pays intervenants ne soulèveront que les points importants 
qu’ils jugent nécessaires de discuter en Plénière. Le Secrétariat présente l’équipe d’évaluation et 
décrit les changements introduits dans le rapport à la suite des discussions sur plusieurs points 
soulevés par le groupe d’examen et les experts scientifiques au cours de la pré-réunion avec les 
autorités israéliennes. Le Secrétariat rappelle brièvement les détails de la visite sur place 
effectuée du 11 au 15 mars 2013 et les développements constatés depuis le troisième rapport. 
Les pays intervenants sont les suivants : Bulgarie (aspects juridiques), Croatie (aspects 
répressifs) et Arménie (aspects financiers).  
 

60 En présentant le rapport, le Secrétariat indique que, puisque la législation n’a été aucunement 
modifiée depuis le rapport du 3

e
 cycle, là où l’analyse technique demeure exacte, les évaluateurs 

se contentent de renvoyer aux sections pertinentes du rapport du 3
e
 cycle au lieu de réitérer cette 

analyse. Le Secrétariat déclare également que, s’agissant du risque, le fait qu’aucun système 
LAB/CFT n’ait encore été mis en place dans le secteur des EPNFD est source de graves 
préoccupations. En particulier, aucune ordonnance définissant les mesures de contrôle LAB/CFT 
à appliquer dans l’industrie diamantaire, qui occupe une place importante dans l’économie 
israélienne en tant que plus grand exportateur mondial de diamants polis, n’a encore été adoptée. 
 
 

3ème jour : Mercredi 11 décembre 2013  
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Importantes questions discutées : 
 

61 Incrimination du blanchiment de capitaux (R.1) : le Secrétariat du GAFI juge préoccupant le 
seuil applicable aux cas d’auto-blanchiment (acquisition, détention ou utilisation) dans la 
législation israélienne, car celui-ci pourrait avoir un impact négatif sur la confiscation des produits, 
en restreignant cette mesure à certaines infractions principales. L’évaluateur reconnaît qu’il y a là 
une insuffisance, en particulier au regard de la confiscation d’actifs d’une valeur équivalente ; 
cependant, la jurisprudence fournie aux évaluateurs pendant la visite sur place a atténué leurs 
préoccupations quant aux normes de cette disposition. Israël reconnaît que le seuil est trop élevé 
et rappelle à la Plénière qu’un texte de loi proposant d’abaisser ce seuil est en cours de 
discussion. Il souligne également qu’en pratique, cela n’a pas gêné les enquêtes et que le Code 
pénal couvre la plupart des cas de BC ; il propose par conséquent de mentionner les articles 
pertinents dans le rapport. La Fédération de Russie rappelle à la Plénière qu’un défaut similaire 
est signalé par MONEYVAL dans le rapport sur la Fédération de Russie, qui critique le seuil actuel 
de 15 000 EUR pour les cas d’auto-blanchiment. Elle propose néanmoins de maintenir la 
notation LC au vu des changements législatifs annoncés et des questions d’efficacité soulevées 
par l’évaluateur. Monaco approuve cette proposition. San Marino et le Liechtenstein proposent 
d’inclure une référence aux deux articles du Code pénal pour compléter l’information. La Plénière 
décide d’inclure une clarification.  
 

62 Ratification et mise en œuvre des conventions internationales (R.35) : en ce qui concerne les 
obligations de prévention applicables aux autres professions impliquées dans des transactions 
financières, Israël indique que l’article 18 de la Convention sur le financement du terrorisme est 
libellé en des termes largement discrétionnaires ; il propose par conséquent de supprimer le point 
pertinent dans l’encadré de notation. L’évaluateur et la Plénière acceptent ce point de vue et 
décident de porter la notation à « conforme ». 
 

63 Personnes morales - Accès aux informations sur les bénéficiaires effectifs et le 
contrôle (R.33) : l’Arménie demande des éclaircissements sur le fait de savoir si l’insuffisance 
identifiée au regard de la vérification du bénéficiaire effectif dans le contexte de la R.5 se 
répercute au niveau de la R.33. Israël répond par la négative et demande que le deuxième point 
de la R.33 soit traité sous la R.5 ; cette proposition est approuvée par le Liechtenstein et l’Albanie. 
Il ajoute que le terme « vérification » aux points un et deux laisse entendre qu’il faudrait créer une 
instance de régulation et que cela n’est pas conforme à la méthodologie. L’évaluateur explique 
que le rapport veut signaler une préoccupation au regard du critère 33.2 (accès à des informations 
adéquates, exactes et à jour sur les bénéficiaires effectifs et le contrôle des personnes morales) et 
que le deuxième point de la R.33 pourrait être reformulé afin d’exprimer cette préoccupation. La 
Pologne soutient l’idée de reformuler ce point afin de le rendre plus conforme au critère 33.2 mais 
n’est pas d’accord sur l’effet en retour sur la R.5. L’évaluateur propose et la Plénière décide de 
supprimer les deux premiers points et de les remplacer par un seul libellé de manière plus 
conforme au critère 33.2. La notation est maintenue sans changement. 

 
64 Sanctions (R.17) : à propos du premier point déclarant que la non-application des sanctions 

administratives aux personnes physiques pourrait restreindre la portée du système de sanctions, 
la Pologne exprime l’avis que le fait pour un pays de ne pas utiliser toute la gamme des sanctions 
dont il dispose n’implique pas nécessairement que son système est inefficace. Elle souligne 
également que le rapport reconnaît que les personnes physiques peuvent être sanctionnées au 
titre du droit pénal. En ce qui concerne le deuxième point, elle est d’avis que l’imposition de 
sanctions administratives plusieurs mois après la détection d’infractions constitue un délai 
acceptable. Elle propose, par conséquent, de supprimer les deux points et de porter la notation à 
« conforme ». L’évaluateur précise que le deuxième point devrait indiquer « plusieurs années » et 
non « plusieurs mois ». A propos du premier point, l’évaluateur explique que l’imposition de 
sanctions pénales aux personnes physiques n’est sans doute pas proportionnée dans tous les 
cas, en particulier s’agissant de mesures préventives. Il ajoute que ces insuffisances sont 
examinées du point de vue de l’efficacité. A propos du deuxième point, Israël explique qu’au 
moment de la visite sur place, le délai a été amélioré et ramené à plusieurs mois. En ce qui 
concerne le premier point, il indique que les sanctions administratives sont applicables aux entités 
déclarantes, que plusieurs dirigeants de banque ont été inculpés dans des affaires graves et que 
la méthodologie n’exige pas que les sanctions administratives s’appliquent aux personnes 
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physiques. L’expert scientifique approuve cette dernière remarque, en ajoutant que la 
méthodologie exige uniquement que les sanctions soient disponibles et proportionnées. Après 
une discussion assez longue, la Plénière décide de supprimer les deux points et de porter la 
notation à « conforme ».  

 
65 Réglementation et surveillance des institutions financières (R.23) : en ce qui concerne le 

premier point de l’encadré de notation sur la non-adoption rapide des ordonnances par les 
ministres compétents, puisque l’approbation de la commission désignée de la Knesset est 
nécessaire, la Pologne fait valoir qu’il n’y a pas de problèmes de conformité technique et que les 
fonctions de surveillance sont bien remplies ; elle propose par conséquent de supprimer ce point 
et de porter la notation à C. L’évaluateur déclare que le manque de rapidité dans l’adoption des 
mesures réglementaires a un impact sur l’efficacité et la bonne surveillance ; en outre, la plupart 
des organes de surveillance n’ont pas émis de réglementations spécifiques en l’absence d’une 
ordonnance du gouvernement. Le Secrétariat ajoute que la Lettonie a fait l’objet d’un point 
similaire sur l’application inégale de la réglementation dans certains domaines. L’expert 
scientifique indique que les réglementations portent sur des questions techniques et que les 
considérations politiques pourraient constituer un obstacle, puisqu’elles doivent être soumises à 
un organe politique. La Pologne demande que soit ajouté un paragraphe indiquant clairement de 
quelle façon le manque de rapidité dans l’émission des ordonnances nuit à l’efficacité du système 
de surveillance car le point n’est pas clair. Il est décidé par consensus de retirer le point et de 
relever la notation pour cette recommandation, en insérant un paragraphe dans le rapport afin de 
tenir compte de la préoccupation exprimée par la délégation polonaise.  
 

66 Conservation des documents (R.10) : le Secrétariat du GAFI indique que le critère 
essentiel 10.1.1 n’est pas couvert dans la législation israélienne et il est décidé d’ajouter un point 
à ce sujet. La Lituanie note que, dans d’autres rapports, le pays a obtenu la notation LC avec des 
points équivalents. Il est considéré que l’existence d’un seuil de conservation des documents pour 
certaines catégories d’institutions financières représente une insuffisance grave. Il est décidé de 
maintenir la notation PC et d’ajouter un point supplémentaire couvrant le critère essentiel 10.1.1. 

 
67 EPNFD (R.12, R.16 et R.24) : la Roumanie se déclare préoccupée par l’absence de changement 

eu égard aux EPNFD depuis le rapport du 3
e
 cycle et par le fait qu’aucun système LAB/CFT n’a 

encore été mis en place dans ce secteur. Il est décidé d’ajouter un paragraphe dans la section 
« Recommandations et commentaires » de la R.12, la R.16 et la R.24 exprimant de graves 
préoccupations sur le fait que le secteur des EPNFD n’est toujours pas couvert par les mesures 
LAB/CFT et encourageant les autorités à remédier rapidement à cette lacune. 

 
68 Déclaration des transactions suspectes et autres déclarations (R.13 et RS.IV) : suite aux 

discussions tenues en Plénière, les évaluateurs réexaminent les paragraphes du rapport indiquant 
que les fonds soupçonnés d’être liés à, ou en relation avec, ou d’être utilisés par ceux qui 
financent le terrorisme ne sont pas couverts. Ils concluent que ces fonds sont visés par la loi et 
proposent, par conséquent, de supprimer le point correspondant sous la R.13 et la RS.IV, et 
d’ajouter une recommandation demandant aux autorités d’examiner la possibilité de réviser la loi 
afin de préciser les obligations de déclaration à cet égard. La Plénière approuve cette proposition 
et décide de porter la notation de la RS.IV à C et de maintenir la notation de la R.13.  
 

Décision prise : 
 

69 A l’issue de la discussion, la Plénière décide d’amender le projet de rapport et le résumé afin de 
prendre en compte les points soulevés par les délégations et les amendements portés sur le 
document de travail et de modifier les notations de la R.35 (de LC à C), de la R.17 (de LC à C) et 
de la RS.IV (de LC à C). La Plénière adopte le résumé synthétique et le rapport de la visite 
d’évaluation du 4

e
 cycle sur Israël avec les amendements convenus, sous réserve des 

modifications éditoriales à introduire en conséquence. Le résumé synthétique et le rapport, tels 
qu’adoptés, seront automatiquement publiés, conformément aux règles de procédure révisées. 

 
70 Conformément à l’article 49 des règles de procédure révisées, Israël est placé sous la procédure 

de suivi régulier et devra présenter un rapport complet deux ans après l’adoption du rapport. En 
outre, la Plénière prend note des préoccupations exprimées au sujet de la non-application des 
normes LAB/CFT dans le secteur des EPNFD et déclare que l’absence de réglementation des 
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EPNFD représente un risque important. Israël est également invité à présenter un rapport 
accéléré à la Plénière décrivant les progrès accomplis dans l’application des mesures LAB/CFT à 
toutes les catégories d’EPNFD. 
 
 
 

 
 

Point 23 - Election des membres du Bureau  
 
Décision prise : 
 
71 MONEYVAL élit par acclamation trois membres du Bureau : Mme Elzbieta Frankow-Jaskiewicz 

(Pologne) et M. Nicola Muccioli (San Marino) sont réélus pour un nouveau mandat de deux ans et 
M. Alexey Petrenko (Fédération de Russie) est élu pour un mandat de deux ans, renouvelable 
une fois. 
 

Point 24 - Premier rapport de progrès de 3ème cycle de Jersey, Dépendance de la Couronne 
britannique  
 
72 Le Secrétariat présente son analyse du rapport de progrès sur les recommandations essentielles 

(plus spécifiquement les recommandations R.1, R.5, R.13, RS.II et RS.IV), qui décrit les progrès 
accomplis par la Dépendance de la Couronne britannique de Jersey (ci-après « Jersey ») pour 
remédier aux insuffisances recensées dans le rapport d’évaluation du FMI publié en 
septembre 2009. Le FMI a effectué une visite sur place à Jersey du 29 octobre au 13 novembre 
2008. Le rapport de progrès complet est soumis à un examen par les pairs en Plénière, avec 
l’aide de la délégation rapporteur (Estonie). La Fédération de Russie se félicite des progrès 
accomplis. La Roumanie demande des précisions sur les résultats indiqués au sujet de la R.1 et 
des affaires autonomes de blanchiment de capitaux, ainsi que des enquêtes et condamnations 
résultant du processus d’auto-évaluation. L’un des experts scientifiques pour les questions 
financières demande si les sanctions pécuniaires existantes peuvent effectivement être imposées.  

 
Décision prise : 

 
73 A l’issue des discussions menées dans le cadre de l’examen de ce premier rapport de progrès, la 

Plénière est satisfaite des informations communiquées et des progrès entrepris et approuve donc 
le rapport de progrès et l’analyse des progrès concernant les recommandations essentielles. 
Conformément aux règles de procédure, le rapport de progrès fera l’objet d’une actualisation tous 
les deux ans entre les visites d’évaluation (c’est-à-dire en décembre 2015). Cependant, en vertu 
des règles de procédure révisées, la procédure de suivi du 3

e
 cycle sera close si MONEYVAL 

entreprend une visite d’évaluation du 4
e
 cycle avant le moment où doit être soumis un rapport de 

mise à jour. Le rapport de progrès est soumis à publication automatique. 
 
Point 25 - Quatrième rapport de progrès de 3ème cycle du Monténégro  
 
74 Le Monténégro avait été invité par MONEYVAL à présenter un quatrième rapport en 

décembre 2013, compte tenu des préoccupations exprimées par les délégations au sujet du 
niveau des progrès obtenus. Le Secrétariat présente une analyse du rapport de progrès sur les 
recommandations essentielles. L’examen des mesures prises en relation avec les 
recommandations essentielles doit être lu en conjonction avec l’analyse des recommandations 
essentielles contenue dans les premier, deuxième et troisième rapports de progrès soumis à 
MONEYVAL. Le rapport de progrès complet fait l’objet d’un examen par les pairs en Plénière, 
avec l’aide de la délégation rapporteur (République slovaque). La Banque mondiale, l’Albanie, la 
Roumanie, l’Estonie, la Bulgarie et la Fédération de Russie interviennent pour demander certains 
éclaircissements au sujet des progrès rapportés ou de l’analyse du Secrétariat.  
 

75 Sur la base des éclaircissements reçus, la Plénière note que le Monténégro a pris en compte un 
certain nombre de recommandations depuis l’adoption du troisième rapport de progrès du 3

e 
cycle 

au regard des recommandations essentielles. Cependant, plusieurs questions demeurent en 
suspens.  

4ème jour : Jeudi 12 décembre 2013  
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Décision prise : 

 
76 A l’issue des discussions tenues dans le cadre de l’examen de ce rapport de progrès, la Plénière 

se déclare satisfaite de l’information fournie et des progrès en cours et approuve, par conséquent, 
le rapport de progrès et l’analyse des progrès obtenus au regard des recommandations 
essentielles. Le rapport de progrès est automatiquement publié. Une évaluation approfondie des 
recommandations essentielles (et des recommandations clés ou autres), à la fois en termes de 
conformité technique et d’efficacité de la mise en œuvre, sera menée lors de l’évaluation 
MONEYVAL du 4

e
 cycle du Monténégro en mars 2014, et le rapport sera examiné pour adoption 

en décembre 2014.  
 
 
Point 26 - Poursuite de la discussion sur les mesures prises par pays concernant des 
insuffisances importantes repérées dans le cadre de la procédure d’examen de l’état de 
conformité pour toutes les notations NC et PC dans le rapport d’évaluation mutuelle du 3

e 
cycle 

et les étapes ultérieures 
 
 
77 Le Bureau indique à la Plénière qu’il a examiné les progrès obtenus par les pays examinés au titre 

de cette procédure de suivi, ainsi que toute mesure supplémentaire qui pourrait être appliquée 
dans ce contexte. Un document contenant des propositions d’action supplémentaire est ensuite 
distribué. La Plénière examine les mesures prises par la Géorgie, Moldova et l’Ukraine au regard 
des insuffisances importantes identifiées dans le cadre de la « procédure d’examen de l’état de 
conformité pour toutes les notations NC et PC du troisième cycle ». Elle décide que des mesures 
supplémentaires de pression par les pairs seront appliquées aux pays soumis à la procédure.  

 
26.1 Géorgie  
 

78 L’absence d’obligations DVC applicables aux avocats, aux comptables et aux auditeurs, comme 
requis par la R.12 du GAFI, demeure source de préoccupations. La même insuffisance existe au 
regard de la R.16. Le 27 novembre, la Géorgie a adopté un projet de loi amendant et modifiant la 
loi LAB/CFT du point de vue des obligations DVC et d’autres obligations apparentées requises 
pour les avocats, qui a été publié et est entré en vigueur le 10 décembre. 

 
26.2 Moldova  
 

79 Le 5 décembre, le Parlement moldave a adopté un projet de loi amendant le Code des infractions 
et établissant un système de sanctions en cas de non-respect de la loi LAB/CFT. Par conséquent, 
les autorités moldaves ont atteint le niveau minimum requis pour le processus législatif concernant 
la conformité avec la R.17. Néanmoins, dans son analyse, le Secrétariat exprime des doutes sur 
le niveau adéquat des sanctions. Ces doutes sont partagés par le Bureau. 

 
26.2 Ukraine  

 
80 Les insuffisances non encore corrigées qu’il est demandé à l’Ukraine de traiter au titre de la 

procédure NC/PC concernent la R. 3. La Plénière reconnaît que les autorités ukrainiennes ont 
accompli des progrès grâce à l’adoption d’une loi amendant le Code pénal et le Code de 
procédure pénale et à l’introduction de dispositions sur les mesures spéciales de confiscation et 
les mesures provisoires. La Plénière invite l’Ukraine à présenter un rapport détaillé expliquant de 
quelle façon les dispositions de la nouvelle loi amendant le Code pénal et le Code de procédure 
pénale corrigent les insuffisances suivantes au regard de la R. 3 : le système de confiscation de 
biens d’une valeur équivalente aux biens blanchis, ainsi que la confiscation des revenus, profits 
ou autres avantages tirés des produits du crime impliqués dans la commission de l’infraction de 
BC ; et le fait que les biens résultant de la commission d’une certaine infraction principale ne 
peuvent être confisqués. Les explications supplémentaires fournies par les autorités ukrainiennes 
sur les dispositions révisées du Code pénal, qui devraient entrer en vigueur le 16 décembre 2013, 
semblent indiquer que l’Ukraine a pris des mesures pour améliorer la conformité avec la R. 3.  
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Décision prise : 

 
81 La Plénière décide de : 

a) clore formellement la procédure NC/PC au regard à la Géorgie ; 
b) inviter Moldova à notifier la 44

e
 Plénière de l’entrée en vigueur effective de la loi, auquel 

cas la procédure NC/PC au regard de Moldova sera close. Moldova est soumise aux 
procédures de suivi du 4

e
 cycle et, de ce fait, devrait faire rapport dans un an 

(décembre 2014) ; par conséquent, le processus de suivi inclura la fourniture d’informations 
supplémentaires sur la manière dont les sanctions sont appliquées ;  

c) demander à l’Ukraine de notifier formellement le Président par l’intermédiaire du Secrétariat 
lorsque la loi amendant le Code pénal et le Code de procédure pénale sera entrée en 
vigueur. Sous réserve de cette notification formelle, la procédure NC/PC sera close et la 
question de la conformité de l’Ukraine avec la R.3 sera réexaminée au cours de la 
prochaine évaluation. Si l’analyse détaillée du REM conclut qu’aucun progrès substantiel 
n’a été accompli au regard de la R. 3, le Bureau examinera la situation de l’Ukraine et la 
question de savoir si la Plénière devrait envisager l’application d’autres mesures, y compris 
le cas échéant les procédures de conformité renforcées. 
 

Point 27 - Contribution de MONEYVAL à l’élaboration des politiques du GAFI 
 
82  La Plénière examine la possibilité de créer un groupe informel afin de mieux structurer la 

contribution de MONEYVAL à l’élaboration des politiques du GAFI. Une structure flexible, 
composée d’experts de MONEYVAL dans divers domaines, serait appelée à évaluer différentes 
questions examinées par le GAFI. Un membre du Bureau, M. Nicola Muccioli (San Marino), serait 
chargé de coordonner cette structure et de fournir à MONEYVAL un point de vue proactif sur ces 
questions. En réponse à des questions de la Hongrie et de la Roumanie, le Secrétaire exécutif et 
le Président confirment que ce groupe informel aurait pour but de fournir un retour d’information 
identique à celui que fournit MONEYVAL à la demande du GAFI mais sous une forme mieux 
coordonnée et plus structurée. Le Secrétariat du GAFI exprime un vif intérêt pour cette 
proposition. L’Arménie, l’Estonie, la Pologne et la Roumanie se déclarent favorables à la création 
de ce groupe informel. 
 

Décision prise : 
 
83 La Plénière décide de créer un groupe informel d’experts pour contribuer à l’élaboration des 

politiques du GAFI.  
 

 
 
 

 
Point 29 - Premier rapport de progrès de 3ème cycle de Guernesey, Dépendance de la 
Couronne britannique  
 
84 Le Secrétariat présente une analyse du rapport de progrès sur les recommandations essentielles 

(en particulier la R1, la R5 et la RS.IV), qui décrit les progrès accomplis par la Dépendance de la 
couronne britannique de Guernesey (ci-après « Guernesey ») pour remédier aux insuffisances 
identifiées dans le rapport d’évaluation du FMI publié en décembre 2010. Le FMI a effectué une 
visite sur place à Guernesey du 17 mai au 1

er
 juin 2010. Le rapport de progrès complet est soumis 

à un examen par les pairs en Plénière, avec l’aide de la délégation rapporteur (Hongrie), qui 
reconnaît les progrès obtenus par Guernesey. La Roumanie demande des éclaircissements sur 
les statistiques fournies et il est décidé que Guernesey fournira des statistiques révisées qui 
seront incluses dans le rapport adopté.  

 
Décision prise : 

 
85 A l’issue des discussions menées dans le cadre de l’examen de ce premier rapport de progrès du 

3
e
 cycle, la Plénière est satisfaite des informations communiquées et des progrès entrepris et 

approuve donc le rapport et l’analyse des progrès concernant les Recommandations essentielles. 
Conformément aux règles de procédure, le rapport de progrès fera l’objet d’une actualisation tous 

5ème jour : Vendredi 13 décembre 2013  
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les deux ans entre les visites d’évaluation (c’est-à-dire en décembre 2015). Cependant, en vertu 
des règles de procédure révisées, la procédure de suivi du 3

e
 cycle sera close si MONEYVAL 

entreprend une visite d’évaluation du 4
e
 cycle avant le moment où doit être soumis un rapport de 

mise à jour. Le rapport de progrès est soumis à publication automatique. 
 

Point 30 - Travaux sur les typologies 
 

30.1 Réunion conjointe MONEYVAL / Groupe Egmont sur les typologies - Rapport du 
Secrétariat 
 

86 Le Secrétariat informe la Plénière de la réunion conjointe MONEYVAL/Groupe Egmont sur les 
typologies, qui a eu lieu à Strasbourg du 9 au 11 octobre. La réunion a porté sur deux thèmes, le 
premier sous la direction du Groupe Egmont (Analyse financière : examen des pratiques actuelles 
des CRF) et le second sous la direction de MONEYVAL (Blanchiment des produits de la 
criminalité organisée). 67 experts des Etats et juridictions de MONEYVAL ont participé activement 
à cette réunion avec de nombreuses délégations du monde entier actives au sein du Groupe 
Egmont de CRF, du GAFI, du réseau FIU-NET et d’Europol. 16 délégations ont présenté des 
études de cas et des bonnes pratiques. La Plénière est également informée d’une réunion portant 
sur les enquêtes de BC impliquant le crime organisé, qui aura lieu à San Marino en 2014. Le 
Secrétariat remercie les autorités de San Marino pour leur aimable coopération à ce sujet. 
 

30.2 Travaux du GAFI sur les typologies 
 

87 Mme Emma Oettinger, chef du projet du GAFI sur les typologies concernant les « vulnérabilités 
des professions juridiques à l’égard du blanchiment de capitaux et du financement du 
terrorisme », présente un exposé sur les objectifs du projet, la méthode de travail et ses résultats, 
notamment les vulnérabilités et les indicateurs d’alerte qui ont pu être identifiés.  
 

88 Les représentants des Etats-Unis et de la Banque mondiale présentent aussi un exposé à la 
Plénière sur le « Rapport du GAFI sur les typologies : Le rôle des hawala et autres prestataires de 
services similaires dans le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme ». Cet exposé 
aborde les aspects suivants : les problèmes et stratégies d’identification des hawala et autres 
prestataires de services similaires non réglementés ou iIlégaux ; l’impact de la législation sur les 
hawala et autres prestataires de services similaires ; les sanctions ; les mécanismes de 
règlement ; et les indicateurs pour la détection des hawala et autres prestataires de services 
similaires suspects. Une vue d’ensemble des conclusions et des recommandations est également 
présentée.  
 

30.3 Discussion du projet de rapport sur les typologies concernant le blanchiment 
d’argent sur la base d’activités commerciales – État présenté par le Secrétariat 
de MONEYVAL  
 

89 Le Secrétariat présente le projet, qui a été lancé à Tel Aviv (Israël) en novembre 2011, et remercie 
les experts qui y ont contribué. Les délégués de Roumanie et d’Ukraine résument les objectifs et 
les conclusions du projet de rapport. Les objectifs comprennent notamment : l’identification des 
vulnérabilités et des risques associés à l’utilisation des espèces dans les activités commerciales ; 
l’identification des particularités propres à différents types d’activités commerciales et des 
transactions commerciales à haut risque ; le recensement des méthodes et techniques utilisées 
pour lutter contre le BC sur la base d’activités commerciales ; l’identification de techniques de 
surveillance adaptées pour permettre de disposer d’un ensemble de moyens d’alerte et 
d’indicateurs pour la détection des activités de BC. Grâce aux informations recueillies, plusieurs 
typologies, vulnérabilités et indicateurs d’alerte ont pu être identifiés et sont inclus dans le rapport. 
Le Secrétariat indique également que, bien que le blanchiment d’argent sur la base d’activités 
commerciales ait bénéficié d’une forte attention de la part du GAFI et d’autres organes régionaux 
de type GAFI, il n’en va pas de même au niveau national dans les Etats membres du Conseil de 
l’Europe, qui ne sont pas autant sensibilisés à ce problème. Les différentes juridictions consultées 
dans le cadre de ce projet semblent s’accorder à reconnaître que l’augmentation du nombre de 
transactions en espèces dans les activités commerciales pose un niveau de risque LAB/CFT plus 
élevé. Les données collectées dans le cadre de cet exercice ne permettent pas d’établir un lien 
direct entre la fréquence d’utilisation des espèces dans une économie et le BC sur la base 
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d’activités commerciales. L’absence de surveillance des transactions en espèces dans le 
commerce national fait que ce domaine est fortement vulnérable aux abus à des fins de BC/FT. 
 

Décision prise :  
 

90 La Plénière décide que, sous réserve des nécessaires révisions éventuelles dues à de nouveaux 
commentaires et changements rédactionnels, le rapport sera publié sur le site internet de 
MONEYVAL.  

 
Points 31 et 32 - Groupe ad hoc de révision pour la prochaine Réunion plénière et rapporteurs 
pour la 44

e
 Plénière 

 
91 La Plénière prend note du document diffusé par le Secrétariat qui récapitule les délégations qui 

serviront de groupe ad hoc de révision pour les projets de rapport d’évaluation mutuelle, 
d’intervenants et de rapporteurs pour la prochaine Réunion Plénière. Aucun rapporteur n’est 
nommé en vue de la prochaine Plénière puisqu’aucun rapport de progrès du 3

e
 cycle n’y sera 

examiné. 
 

Point 33 - Représentation future aux réunions du GAFI  
 
92 Un appel à manifestation d’intérêt est lancé pour la participation à la délégation de MONEYVAL à 

la prochaine Réunion Plénière du GAFI.  
 

Point 34 -  Ressources humaines et financières 

 
93 La Plénière est informée des procédures de détachement au Secrétariat en cours. Outre le poste 

en détachement avec indemnité de déplacement disponible actuellement, un deuxième poste en 
détachement sans indemnité de déplacement sera disponible l’an prochain. Le Secrétaire exécutif 
est heureux d’annoncer que Mme Irina TALIANU continuera à travailler à MONEYVAL, sur une 
base contractuelle, au terme de sa période de détachement à la fin de l’année. Il présente aussi à 
la Plénière une mise à jour sur la situation concernant les préparations budgétaires pour 2014. 



APPENDIX I 
 

 

 
 

Morning 9h30 / matin 9h30 

 

1. Opening of the Plenary Meeting at 9h30 by Jan Kleijssen, Director of Information Society 
and Action against Crime / Ouverture de la réunion plénière à 9h30 par Jan Kleijssen, Directeur 
de la Direction de la société de l’information et de la lutte contre la criminalité   

 

2. Adoption of the Agenda / Adoption de l’ordre du jour 

 

3. Information from the Chairman / Informations communiquées par le Président 

 

3.1 Chairman’s correspondence / Correspondance du Président 

3.2 Bureau Meeting 14-15 November / Réunion du Bureau 14-15 novembre 

 

4. Information from the Secretariat / Informations communiquées par le Secrétariat 

 

4.6 Revised MONEYVAL statute / Statut de MONEYVAL révisé 

4.7 Information regarding elections / Informations sur les élections 

4.8 Agenda of evaluations and meetings in 2014 / Calendrier des évaluations et 
réunions en 2014 

4.9 Training for 4
th

 Round / Formation pour le 4
ème

 cycle 

4.10 Participation in FATF meetings / Participation aux réunions du GAFI 

4.11 Participation in other forums / Participation à d’autres réunions  

 

 

5. Intervention of Mr Vladimir Nechaev, President of the Financial Action Task Force (FATF) / 
Intervention de M. Vladimir Nechaev, Président du Groupe d’Action financière (GAFI) 

 

6. Report from FATF Secretariat on processes and procedures for FATF’s 4th round /  Rapport 
sur les processus et procédures pour le 4

ème
  cycle du GAFI 

 

6.1 FATF processes / Processus du GAFI 

6.2 Process to ensure the quality and consistency of reports across the global 
networks / Processus visant à assurer la qualité et cohérence des rapports du 
réseau mondial 

 

7. ICRG Process update from the Co-chair of the Europe/Eurasia Regional Review Group 
(ERRG) / Présentation des dernières évolutions du processus ICRG par le Vice-président du 
Groupe d’examen régional Europe/Eurasie (ERRG) 

 

8. Timetable for MONEYVAL’s 5th Round – Bureau proposals / Calendrier pour le 5
ème

 cycle de 
MONEYVAL – Propositions du Bureau 

 

9. Revision of the MONEYVAL Rules of Procedure / Révision des Règles de procédure de 
MONEYVAL 

9.1 Revision of Rules of Procedure for 4
th

 round / Révision des Règles de 
procédure du 4

ème
 cycle de MONEYVAL 

9.2 Rules of Procedure for 5
th

 round – issues / Règles de procedure du 5
ème

 cycle 
de MONEYVAL – questions 

 

10. Tax amnesties and Voluntary Tax Compliance Schemes / Amnisties fiscales et programmes 
de régularisation fiscale volontaire  

Day 1: Monday 9 December 2013 / 1er jour : lundi 9 décembre 2013 
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10.1 MONEYVAL procedures / Procédures de MONEYVAL 

10.2 Hungary / Hongrie 

 

 

Afternoon 14h30 / après-midi 14h30 

 

11. First 3
rd

 round progress report of the Holy See (including Vatican City State) / Premier 
rapport de progrès du 3

ème
 cycle du Saint-Siège (y compris l’État de la Cité du Vatican) 

 

12. Information from the European Union / Informations de l’Union Européenne 

 

12.1 European Commission / Commission Européenne 

12.2 Secretariat General of the Council of the European Union / Secrétariat Général du 
 Conseil de l’Union Européenne 

 

13. Information on AML/CFT initiatives in other forums / Informations sur les initiatives LAB/CFT 
d’autres institutions 

13.1 IMF / FMI 

13.2  World Bank / Banque Mondiale   

13.3  EBRD / BERD  

13.4  OSCE  

13.5  Council of Europe Development Bank / Banque de Développement du Conseil de 
l’Europe  

13.6  Eurasian Group on Combating Money Laundering and Terrorist Financing (EAG) 
/ Groupe Eurasie sur le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme (EAG) 

13.7 UNODC  

13.8 GIFCS 

13.9 Egmont Group / Groupe Egmont 

13.10 FATF / GAFI 

 

[Bureau Meeting at the close of the afternoon’s business to include an exchange of views with 
the President of the FATF / La réunion du Bureau à la clôture de la session de l’après-midi inclurera 
un échange de vues avec le Président du GAFI] 

 

 

 

 

Morning 9h30 / matin 9h30 

 

 
14. Election of the Chairman and Vice-Chairman / Élection du Président et du Vice-président  

 

15. Report by Cyprus on action taken in response to the MONEYVAL Special Assessment on 
the Effectiveness of Customer Due Diligence Measures in the Banking Sector in Cyprus 
and Biennial update / Rapport de Chypre sur les progrès réalisés vis-à-vis des recommandations 
formulées dans l'évaluation spéciale de MONEYVAL sur l'efficacité des mesures de vigilance à 
l’égard des clients dans le secteur bancaire et mise à jour biennale  

 

15.1 Report by Cyprus on action taken in response to the MONEYVAL Special 
Assessment on the Effectiveness of Customer Due Diligence Measures in the 
Banking Sector / Rapport de Chypre sur les progrès réalisés vis-à-vis des 
recommandations formulées dans l'évaluation spéciale de MONEYVAL sur l'efficacité des 
mesures de vigilance à l’égard des clients dans le secteur bancaire 

15.2 Biennial update / Mise à jour biennale 

 

16. Council of Europe Convention on Laundering, Search, Seizure and Confiscation of the 

Day 2: Tuesday 10 December 2013 / 2ème jour : mardi 10 décembre 2013 
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Proceeds from Crime and on the Financing of Terrorism / Convention du Conseil de l’Europe 
relative au blanchiment, au dépistage, à la saisie et à la confiscation des produits du crime et au 
financement du terrorisme 

 

16.1 Report on the Armenia Awareness-raising Conference and Rapporteurs 
Training /  Rapport sur la conférence de sensibilisation et la formation des 
rapporteurs en Arménie 

16.2 Conference of the Parties work programme for 2014 / Programme de 
travail 2014 de la Conférence des parties 

 

17. Compliance Enhancing Procedures / Procédures de conformité renforcée  

 

17.1 Report of Bosnia and Herzegovina under Step (i) of the Compliance Enhancing 
Procedures and discussion of any next steps / Rapport de la Bosnie-Herzégovine au 
titre de l’étape (i) des procédures de conformité renforcée et discussions sur les suites à 
donner   

 

Afternoon 14h30 / après-midi 14h30 

 

18. Fourth round expedited follow up report of the Czech Republic / Rapport de suivi accéléré 
du 4

ème
 cycle de la République Tchèque 

 

19. National Risk Assessments /  Évaluations nationales des risques 

 

19.1 Presentation by Serbia of its national risk assessment / Présentation par 
la Serbie de son évaluation nationale des risques 

19.2 Progress of other MONEYVAL jurisdictions / Progrès d’autres juridictions 
MONEYVAL 

 

20. Information on AML/CFT initiatives in MONEYVAL states and territories (tour de table) / 
Informations sur les initiatives LAB/CFT dans les États et territoires de MONEYVAL (tour de 
table) 

 

 

20.1 Ukraine 

 

 

Morning 9h30 / matin 9h30 

 

21. Discussion on the draft 4
th

 round Mutual Evaluation Report on Israel / Discussion du projet 
de rapport d’évaluation mutuelle d’Israël du 4

ème
 cycle relative à Israel 

 

 

Afternoon 14h30 / après-midi 14h30 

 

22. Continuation of the discussion on the draft 4
th

 round Mutual Evaluation Report on Israel / 
Poursuite de la discussion du projet de rapport d’évaluation mutuelle d’Israël du 4

e
 cycle relative à 

Israel 
 

 

 

 

 
Morning 9h30 / matin 9h30 

 
23. Election of the Bureau members / Élection des membres du Bureau 

 

Day 3: Wednesday 11 December 2013 / 3ème jour : mercredi 11 décembre 2013 

 

Day 4: Thursday 12 December 2013 / 4ème jour : jeudi 12 décembre 2013 
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24. First 3
rd

 round progress report of Jersey, Crown Dependency of the UK / Premier rapport de 
progrès du 3

éme
 cycle de Jersey, Dépendance de la Couronne du Royaume-Uni 

 

Afternoon 14h30 / après-midi 14h30 

 

25.  Fourth 3
rd

 round progress report of Montenegro /  Quatrième rapport de progrès du 3
ème

 cycle 
du Montenegro  

 

26. Further discussion of measures taken by countries on identified important deficiencies as 
a result of the process regarding the state of compliance on all NC and PC ratings in the 
3rd round mutual evaluation report and next steps / Discussion sur les mesures prises par les 
États sur les importantes lacunes identifiées dans le cadre du processus concernant l’état de 
conformité relatif aux notations NC et PC du rapport d’évaluation du 3

ème
 cycle et suites à donner 

 

26.1 Georgia / Géorgie 

26.2 Moldova  

26.3 Ukraine 

 

27. MONEYVAL input into FATF policy-making / Apport de MONEYVAL à l’élaboration des 
politiques du GAFI 

 

28. Further discussion and presentations on preparations for the 5th round / Poursuite de la 
discussion et des présentations sur les préparatifs en vue du 5

ème
 cycle d’évaluation 

 

 

 

 
 

Morning 9h30 / matin 9h30 

 

29. First 3
rd

 round progress report of Guernsey, Crown Dependency of the UK / Premier rapport 
de progrès du 3

ème
 cycle de Guernesey, Dépendance de la Couronne du Royaume-Uni 

 

30. Typologies work / Travaux sur les typologies  
 

30.1 MONEYVAL / EGMONT Group joint typologies meeting – report from Secretariat 
/ Réunion des experts sur les typologies conjointement avec le Groupe Egmont – 
rapport du Secrétariat 

30.2 FATF typologies work / Typologies du GAFI  

 

30.2.1 Typology on the role of Hawalas and other similar service providers in money 
laundering and terrorist financing (led by the United States and the World Bank) 
– presentation by Mr Kuntay Celik / Typologie sur le rôle des hawalas et de 
similaires fournisseurs de services dans le blanchiment d'argent et le financement du 
terrorisme (dirigée par les États-Unis et la Banque mondiale) - présentation par M. 
Celik Kuntay 

 

30.2.2 Money Laundering and Terrorist Financing Vulnerabilities of Legal 
Professionals / Vulnérabilités des professionnels du secteur juridique vis-à-vis du 
blanchiment d’argent et du financement du terrorisme 

 

30.3 Typologies report on Trade Based Money Laundering – MONEYVAL Secretariat 
update / Rapport sur le blanchiment de capitaux fondé sur les transactions 
commerciales – mis à jour du Secrétariat de MONEYVAL 

 

31. Ad Hoc Review Group of Experts for the next plenary meeting / Groupe d’examen ad hoc 
d’experts pour la prochaine réunion plénière  

 

Day 5: Friday 13 December 2013 / 5ème jour : vendredi 13 décembre 2013 



 

24 

 

32. Rapporteurs for plenary 44 / Rapporteurs pour la 44
ème

 Plénière 

 

33. Future representation in FATF meetings / Représentations futures dans les réunions du GAFI 

 

34. Financing and staffing / Financement et questions de personnel 

 

35. Miscellaneous / Divers  
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APPENDIX II 
Liste des participants 

 
 

 
 

ALBANIA / ALBANIE 
 
Mr Edmond ADEMI       legal 
HEAD OF DELEGATION 

Adviser of the Minister of Justice, Ministry of Justice, TIRANA, Albania 
 
Mr Klodjan BRAHO       law enforcement 
District Prosecutor, Vlore Prosecution Office 
 
Mr Agim MUSLIA       law enforcement  
Director of Analysis and IT Dept, Deputy Director GDPML 
 

ANDORRA / ANDORRE 
 
M. Carles FIÑANA PIFARRÉ        legal  
CHEF DE DELEGATION 
Directeur de l’Unité d’Intelligence Financière, Ministère de la Présidence  

 
Mr Borja AGUADO DELGADO 
Expert juridique 
 
Mrs Tanjit SANDHU KAUR 
Legal Adviser, Financial Intelligence Unit 
 

ARMENIA / ARMENIE 
 
Ms Astghik KARAMANUKYAN      legal  

HEAD OF DELEGATION 

Head, International Relations Department, Financial Monitoring Center, Central Bank of Armenia  

 

Mr Daniel AZATYAN       financial 

Head, Financial Monitoring Center, Central Bank of Armenia 

 

Ms Tatevik NERKARARYAN      law enforcement 

Methodologist-Legal Advisor, Legal Compliance Department, Financial Monitoring Center, 

Central Bank of Armenia  

 

Mr Artavazd SARGSYAN      financial  

Deputy Head, Financial Supervision Department, Central Bank of Armenia 

 

 
AUSTRIA / AUTRICHE 

 
Mr Andreas PINK 
Financial Market Authority, VIENNA, Austria 
 

AZERBAIJAN / AZERBAÏDJAN 
 
Mr Rufat ASLANLI 
HEAD OF DELEGATION 
Chairman of the State Committee for Securities 
 

Evaluated States and Jurisdictions / Etats et jurisdictions evalués 
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Mr Nurlan BABAYEV 
Head of Legal and Methodology Deparment, Financial Monitoring Service under the Central Bank of 
the Republic of Azerbaijan  
 

Mr Jeyhun SHADLINSKIY 
Head, AML/CFT Department, Ministry of National Security 
 

BOSNIA AND HERZEGOVINA / BOSNIE-HERZÉGOVINE 
 
Mr Borislav CVORO 
HEAD OF DELEGATION 
Team leader of Team for Prevention and Investigation of Funding of Terrorist Activities,FID/SIPA 
Financial Intelligence Department, State Investigation and Protection Agency 
 
Mrs Sanela LATIC,  
Head of Department for Cooperation with Domestic and International Judicial Bodies and Comparative 
Law, Ministry of Justice of Bosnia and Herzegoniva 
 
Mr Samir OMERHODZIC      financial  
Director, Insurance Agency of Bosnia and Herzegovina,  
 
Mr Milimir GOVEDARICA  
Head of Department of Financial Investigation and Detection of the Proceeds of Crime, Ministry of 
Internal Affairs of Republic of Srpska 
 
Ms Natasa KNEZEVIC 
Associate for translation at the Ministry of Interior of Republic of Srpska 
 

BULGARIA / BULGARIE 
 

Mr Evgeni EVGENIEV       financial  
Head of International Information Exchange Sector, Financial Intelligence Unit, 
State Agency National Security (SANS) 

 
Mr Nedko KRUMOV       law enforcement  
FID-SANS 
 

CROATIA / CROATIE 
 
Mr Ante BILUŠ 
HEAD OF DELEGATION 
Head of Service for Prevention and Supervision of Reporting Entities, Anti-Money Laundering Office, 
Ministry of Finance 
 
Ms Marcela KIR 
Director, Foreign Exchange Policy Department, Croatian National Bank 
 
Mr Dinko KOVAČEVIĆ 
Head of Service for Criminal Law, Ministry of Justice   
 
Mr Krešimir SIKAVICA 
Head of Service for Economic Crime and Corruption, Police National Office for Suppression of 
Corruption and Organized Crime, Ministry of the Interior 
 

CYPRUS / CHYPRE 
 
Mrs Eva ROSSIDOU-PAPAKYRIACOU     legal 

 
Mr Andreas ANDREOU 
Vice-Chairman of the Cyprus Securities and Exchange Commission 
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Mr Stelios GEORGAKIS       financial  
 
Ms Eftychia GEORGIOU 
Senior Officer, Head of Supervision Department, Cyprus Securities and Exchange Commission 
 
Mrs Maria THEMISTOCLEOUS      financial 
 
Mr Theodoros STAVROU      law enforcement  
 
 

CZECH REPUBLIC / RÉPUBLIQUE TCHÈQUE 
 
Mr Jaromir NEUŽIL       law enforcement  
HEAD OF DELEGATION 
Analytical Division of the Financial Analytical Unit Ministry of Finance,  
 
Mr Stanislav POTOCZEK      legal  
Public Prosecutor, International Division of the Supreme Public Prosecutor's Office,  
 
Mr Jaroslav VANĔK, International Cooperation and Legal Division of the Financial Analytical Unit of 
the Ministry of Finance 
 

ESTONIA / ESTONIE 
 
Ms Veronica METS 
Lawyer, Ministry of Finance of Estonia  
 
Mr Andres PALUMAA        financial 
Head of AML Unit, Estonian Financial Supervision Authority 
 
Mr Aivar PAUL        law enforcement 
Head of FIU, TALLINN, Estonia 
 
Ms Tuuli PLOOM   legal 
Legal expert.  Adviser, Penal Law and Procedure Division, Criminal Policy Department, Ministry of 
Justice of Estonia 
 
Mr Raul VAHTRA 
LAW ENFORCEMENT EVALUATOR FOR ISRAEL 
Head of Internal Control Bureau, Estonian Police and Border Guard Board 
 

FRANCE 
 
Mme Élise CALAIS 
CHEF DE DELEGATION 
Adjointe au chef de bureau, Bureau de l’investissement, de la criminalité financière et des sanctions – 
MULTICOM3, Sous-direction de la politique commerciale et de l’investissement - Service des affaires 
multilatérales et du développement, Direction générale du Trésor, Ministère de l'Economie et des 
Finances  
 
Mr Franck OEHLERT  
Legal expert, AML CFT and Internal control Law Division, Prudential Supervisory Authority 
 
Mme Solène ROCHEFORT 
Chargée de mission, TRACFIN 

 



 

28 

 

GEORGIA / GEORGIE 
 
Mr George TEVDORASHVILI      financial  
HEAD OF DELEGATION 
Head of Methodology, International Cooperation and Legal Department, Financial Monitoring Service 
of Georgia 
 
Mr Nikoloz CHINKORASHVILI      legal 
Prosecutor of Chief Prosecutor Office of Georgia 
 
Mr Mikheil ROINISHVILI       financial 
Head of Financial Monitoring Service 
 

HOLY SEE / SAINT SIEGE 

 
Msgr. Antoine CAMILLERI 
HEAD OF DELEGATION 
Under-Secretary for Relations with States 
 
Mr René BRUELHART 
Director of Financial Intelligence Authority 
 
Msgr. Carlo Alberto CAPELLA 
Official, Secretariat of State, Section for Relations with States 
 
Rev. Carlos DIAZ 
Official, Secretariat of State, Section for Relations with States 
 
Dr. Tommaso DI RUZZA 
Legal Officer, Financial Intelligence Authority 
 
Rev. Piero GALLO 
Official, Secretariat of State, Section for Relations with States 
 

HUNGARY / HONGRIE 
 
Dr Zsófia PAPP        legal  
HEAD OF DELEGATION 
Senior legal expert, Ministry for National Economy, Department for International Finance, 
Ministry for Financial Economy 
 
Mr Gábor SIMONKA 
Head of the Hungarian Financial Intelligence Unit, Central Office , National Tax and Customs 
Administration 
 
Mr Peter STEINER  
International Relations Department 
The Central Bank of Hungary 

 
ISRAEL / ISRAËL 

 
Mr Paul LANDES 
Israel Money Laundering and Terror Financing Prohibition Authority (IMPA) 
 
 
Ms Maya LEDERMAN 
Deputy Legal Counsel, Israel Money Laundering and Terror Financing Prohibition Authority (IMPA) 
Mr Yehuda SHAFFER 
Deputy State Attorney,State Attorney’s Office, Ministry of Justice 
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Mr Itai KAZAZ 
Israeli Police 
 
Ms Sara KENDLER 
 
Ms Sima SPITZER 
Bank of Israel 
 
Dr Schlomit WAGMAN 
General Counsel Israel, Money Laundering and Terror Financing Prohibition Authority (IMPA) 
 
Ms Lilach WAGNER 
Legislation Department, Ministry of Justice 
 

LATVIA / LETTONIE 
 

Mr Viesturs BURKĀNS       law enforcement  
HEAD OF DELEGATION 
Head of the Office for Prevention of Money Laundering,Prosecutor General’s Office 
 

Ms Indra GRATKOVSKA 
Administrative and Criminal Justice Department under the Ministry of Justice. 
 
Ms Laura KALNINA 
Supervision expert of the Integration Unit, Financial and Capital Market Commission, 
 
Ms Daina VASERMANE 
FINANCIAL EVALUATOR FOR ISRAEL 
 

 
LIECHTENSTEIN 

 
Mr Daniel THELESKLAF         
HEAD OF DELEGATION 
Director, Financial Intelligence Unit 
 
Mr Silvio CANONICA 
Analyst, Financial Intelligence Unit 
 
Mr Frank HAUN 
Prosecutor, Public Prosecutor’s Office 
 
Ms Bianca HENNIG        financial  
Executive Office, Legal and International Affairs, FMA Financial Market Authority 
 
Mr Amar SALIHODZIC 
International Affairs, Financial Intelligence Unit 
 

 
LITHUANIA / LITUANIE 

 
Mr Liutauras ZYGAS        financial  
HEAD OF DELEGATION 
Chief Legal Adviser, Legal Division, Bank of Lithuania  
 
Ms Diana BUKANTAITE-KUTKEVICIENE    legal  
Senior Expert, International Law Department, Ministry of Justice 
Ms Kotryna FILIPAVICIUTE           financial    
Senior specialist, Governance and Internal Control Division 

Prudential Supervision Department, Supervision Service, Bank of Lithuania  

  



 

30 

 

Mr Vilius PECKAITIS       law enforcement 

Chief Investigator of the Analysis and Prevention Board, Money Laundering Prevention Division  
Financial Crime Investigation Service under the Ministry of Interior  
 

 
MALTA / MALTE 

 
Dr Anton BARTOLO       legal and financial 
CHAIRMAN OF MONEYVAL / PRESIDENT DE MONEYVAL 
HEAD OF DELEGATION 
Director Enforcement Unit, Malta Financial Services Authority (MFSA) 
    
Dr Manfred GALDES        law enforcement  
Director, Financial Intelligence Analysis Unit 
 

 
REPUBLIC OF MOLDOVA / REPUBLIQUE DE MOLDOVA 

 
M. Adrian CORCIMARI 
CHEF DE DELEGATION 
Lieutenant Major, Centre National Anticorruption (CNA)  
 
Ms Stela BUIUC       legal  
Directrice Adjointe du Centre pour l’Harmonisation de la legislation, Ministère de la Justice 
 
M. Ruslan GRATE 
Chef de la Direction Contrôle Bancaire et surveillance des activités de la prévention et de la lutte 
contre le blanchiment de capitaux et du financement du terrorisme, Département de la 
Réglementation et de la surveillance bancaire, BNM 
 
Mr Eduard VARZAR 
Chef procureur de la Section de la Prévention et de la Lutte contre la Corruption et le Blanchiment de 
capitaux au sein de la Pracurature Anti-corruption 

 
 

MONACO 
 
Mme Marie-Pascale BOISSON     legal / law enforcement  
CHEF DE DELEGATION 
Directeur, Service d’Information et de Contrôle sur les Circuits Financiers (SICCFIN) 
Ministère d’Etat 
 
M. Romain BUGNICOURT 
SICCFIN 
 
Mlle Jennifer PALPACUER 
SICCFIN 

 
MONTENEGRO 

 
Mr Vesko LEKIĆ       financial expert 
HEAD OF DELEGATION  
Director, Administration for the Prevention of Money Laundering and Terrorist Financing 
 
Ms Kristina BACOVIC 
Deputy Director, Administration for the Prevention of Money Laundering and Terrorist Financing 
 
Ms Ana BOŠKOVIĆ 
Deputy Basic State Prosecutor, Basic State Prosecutor’s Office 
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Mr Drazen BURIC         legal expert  
Deputy of Special Prosecutor 
 
Mr Ivan MASULOVIC 
Deputy Minister, Ministry of Defense  
 
Mrs Hedija REDZEPAGIC 
Head of Compliance Department, Central Bank 
 
Mrs Ana SPAIC 
Central Bank 
 

POLAND / POLOGNE 
 

Mrs Elżbieta FRANKÓW-JAŚKIEWICZ     law enforcement  
HEAD OF DELEGATION 
Department of Financial Information, Ministry of Finance  
 
Mr Jacek LAZAROWICZ      legal  
General Prosecutor’s Office  
 

Mr Radosław OBCZYŃSKI      financial  
Financial Supervision Authority 

 
 

ROMANIA / ROUMANIE 
 

Mr Neculae PLĂIAŞU 
HEAD OF DELEGATION 
President of the National Office for Prevention and Control of Money Laundering, FIU 
 
Mrs Dana Cristina BURDUJA  
Prosecutor, Criminal Investigation and Forensics, General Prosecutor’s Office, High Court  
Court of Cassation and Justice of Romania 
 
Mr Alexandru CODESCU       financial 
Head of AML Department, Financial Supervision Authority 
 
Mr Ionut Sorinel GABOR-JITARIU 
TYPOLOGIES PROJECT CO-LEADER 
Head of Department, Analysis and Processing of Information Directorate 
National Office for the Prevention and Control of Money Laundering (NOPCML) 
 
Mr Sorin TANASE       legal  

Legal Adviser, Unit for Crime Prevention and Cooperation with EU, Asset Recovery Offices  
Ministry of Justice 

 
RUSSIAN FEDERATION / FÉDÉRATION DE RUSSIE 

 
Ms Nikita BOBRYSHEV 
Expert, ITMCFM, Rosfinmonitoring 
 
Mr Dmitry FEOKTISTOV 
Deputy Head of Department, Ministry of Foreign Affairs 
 
Mr Andrey GASANOV 
Deputy Head of Department, Bank of Russia 
 
Mr Vladimir GLOTOV 
Deputy Head, Rosfinmonitoring 
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Ms Ella KALININA 
Expert, Rosfinmonitoring 
 
Mr Anton KUKSA 
Deputy Head of Division Interregional Department of Rosfinmonitoring 
 
Ms Nataliya LUKYANOVA 
Expert, Rosfinmonitoring 
 
Ms Yulia MARCHENKO 
Expert, Rosfinmonitoring 
 
Mr Alexey PETRENKO 
Head of Department, Rosfinmonitoring 
 
Mr Anatoly PRIVALOV 
Head Assistant, Rosfinmonitoring 
 
Mr Engel SAYFUTDINOV 
Expert, Rosfinmonitoring 
 
Ms Vera VASYUKOVA 
Head of Division, Rosfinmonitoring 
 
Ms Ksenia PANEVKINA 
Interpreter 
 

SAN MARINO / SAINT-MARIN 
 
Mr Nicola MUCCIOLI       financial  
HEAD OF DELEGATION 
FINANCIAL EVALUATOR FOR ISRAEL 
Vice – Director of the Financial Intelligence Agency       

 
Ms Giorgia UGOLINI    legal  
Financial Intelligence Agency 
 

SERBIA / SERBIE 
 
Mr Milovan MILOVANOVIC 
HEAD OF DELEGATION 
Director of the Bureau for Prevention of Money Laundering (APML) 
Ministry of Finance 
 
Ms Jadranka BOSNIĆ 
Adviser on Legal Issues related to Insurance, National Bank of Serbia 
 
Mr Vladimir DAVIDOVIC 
Senior Adviser, Ministry of Justice and Public Administration 
 
Ms Silvija DUVANCIC GUJANICIC 
Director of Special Control Department, National Bank of Serbia 
 
Mr Mladen SPASIC    law enforcement  
Advisor to the Minister of Interior, Kabinet Ministra, Ministry of the Interior 
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SLOVAKIA / SLOVAQUIE 
 

Mr Ivo HRADEK         
HEAD OF DELEGATION 
Senior police officer of International Cooperation Department, Financial Intelligence Unit of the Slovak 
Republic, National Criminal Agency 
 
Mrs Izabela FENDEKOVÁ      financial  
Supervisor, Financial Market Supervision Division,  
Regulation and Financial Analysis Department, National Bank of Slovakia  
 
Mr Ladislav MAJERNÍK      legal 
General Prosecution of the Slovak Republic  

 
SLOVENIA / SLOVÉNIE 

 
Ms Maja CVETKOVSKI       law enforcement  
HEAD OF DELEGATION 
Head of International Cooperation Service, Office for the Prevention of Money Laundering, Ministry of 
Finance of the Republic of Slovenia 
 
Ms Jelena MILOSEVIC       financial  
Inspector Advisor, Banking Supervision Department, Bank of Slovenia 
 

"THE FORMER YUGOSLAV REPUBLIC OF MACEDONIA" / 
"L’EX-RÉPUBLIQUE YOUGOSLAVE DE MACÉDOINE" 

 
Ms Marija ANGELOVSKA STOJANOVSKA 
Head of the Sector for regulation and system development, Financial Intelligence Office 
 
Ms Aneta GJORCHESKA  
Head of Department for combating financing of terrorism, Financial Intelligence Office,  
Ministry of Finance 
 
Mr Toni JANKOSKI 
Head of Section, Department ofr combating Organised Crime, Ministry of the Interior 
 

UKRAINE 
 
Mr Radzhami DZHAN 
TYPOLOGIES PROJECT CO-LEADER 
Deputy Director, State Financial Monitoring Service of Ukraine 
 
Ms Olga IVASHCHENKO 
Prosecutor of the International Relations, European Integration and Protocol Unit,  
Main Department of the International Legal Relations and European Integration of the General 
Prosecutor’s Office of Ukraine  
 
Mr Igor GAIEVSKYI 
Head of Legal Department, the State Financial Monitoring Service of Ukraine 

 
Mr Andrii KUKHARUK 
Head of the Anti-Corruption policy Unit, Department anti-corruption legislation and legislation and 
legislation on justice of the Ministry of Justice 
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UNITED KINGDOM CROWN DEPENDENCIES 
 

GUERNSEY CROWN DEPENDENCY OF THE UK 
 
Mr Richard WALKER 
HEAD OF DELEGATION 
Director (Policy & International Affairs), Guernsey Financial Services Commission 
 
Ms Catherine SWAN RABEY 
Advocate, Legislative Counsel, Law Officers of the Crown 
 
Nigel GARLAND 
Deputy Registrar of Non Profit Organisations, Office of the Registrar of Non Profit Organisations 
 
Philip HUNKIN 
Head of FIU, Guernsey Border Agency  
 
Laura de LISLE 
Advocate, Legislative Counsel, Law Officers of the Crown 
 
Samanta SHEEN 
Head of Financial Crime and Authorisations Division, Guernsey Financial Services Commission 
 
John STARCK 
Director Compliance, Alderney Gambling Control Commission 
 
JERSEY CROWN DEPENDENCY OF THE UK 

 
Mr Andrew LE BRUN 
HEAD OF DELEGATION 
 
Mr Dave BURMINGHAM 
Detective Inspector, Head of the Joint Financial Crimes Unit 
 
Mr Jeremy PHILLIPS 
Detective Sergeant, Supervisor in the Joint Financial Crimes 
 
Mr John HARRIS 
Director General, Jersey Financial Services Commission 
 
Mr Vladimir JIZDNY 
Jersey Financial Services Commission 
 
Mr Tim LE COQ 
Attorney General 
 
ISLE OF MAN CROWN DEPENDENCY OF THE UK 

 
Mr David GRIFFIN 
HEAD OF DELEGATION 
Legal Officer (Financial Crime), HM Attorney General's Chambers 
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MEXICO / MEXIQUE 
 
M. Alejandro MARTINEZ PERALTA 
Observateur Permanent Adjoint du Mexique auprès du Conseil de l'Europe 
 

 
UNITED STATES OF AMERICA / ETATS-UNIS D'AMERIQUE 

 

Mr Michael GREENWALD 
Policy Advisor- Europe, Office of Global Affairs, Terrorist Financing and Financial Crimes 
U.S. Department of Treasury 
 

 
 

 
 
 

ITALY / ITALIE 
Mr Italo BORRELLO 
 
Ms Maria Rosaria PETTINARI 
Senior Officer of the Prevention of Financial Crimes DG, Department of the Treasury, Ministry of the 
Economy and Finance 
 

UNITED KINGDOM / ROYAUME-UNI 
 

Ms Emma OETTINGER 
Head of Compliance and Operations 
Sanctions and Illicit Finance Team, International and EU Group  
HM Treasury 
 
Ms Meghan ORMEROD 
Policy Advisor, Sanctions and Illicit Finance Team, HM Treasury 
 
 

 
 
 
 

 
 

COUNCIL OF EUROPE DEVELOPMENT BANK /  
BANQUE DE DEVELOPPEMENT DU CONSEIL DE L’EUROPE 

 
Mme Katherine DELIKOURA 
Chief Compliance Officer, Council of Europe Development Bank 
 
 

PARLIAMENTARY ASSEMBLY OF THE COUNCIL OF EUROPE (PACE) /  
ASSEMBLEE PARLEMENTAIRE DU CONSEIL DE L’EUROPE (APCE) 

 
Apologised / excusée 

Council of Europe Observers / Etats observateurs auprès du Conseil de l’Europe 

Other members of the FATF / Autres membres du GAFI 

Council of Europe bodies and mechanisms /  

Organes et mecanismes suivants du Conseil de l’Europe  
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EGMONT GROUP of FINANCIAL INTELLIGENCE UNITS /  
GROUPE EGMONT 

 
Mr Kevin Mark STEPHENSON 
Executive Secretary, Egmont Group Secretariat 
 

EUROPEAN COMMISSION  /  COMMISSION EUROPÉENNE 
 
Mr Ian MATTHEWS 
Policy Officer, European Commission, Directorate General Internal Market and Services 
Corporate Governance and Social Responsibility 
 

FINANCIAL ACTION TASK FORCE (FATF) /  
GROUPE D’ACTION FINANCIÈRE (GAFI) 

 
Mr Vladimir NECHAEV 
FATF President  (Russian Federation) 
 
Mr Sergey TETERUKOV 
Policy Analyst, FATF Secretariat 
 

EURASIAN GROUP ON COMBATING MONEY LAUNDERING 
 AND FINANCING OF TERRORISM (EAG) / GROUPE EURASIEN SUR LA LUTTE CONTRE LE 

BLANCHIMENT ET LE FINANCEMENT DU TERRORISME (EAG) 
 

Ms Takhmina ZAKIROVA 
Administrator of the EAG Secretariat 

 
UNITED NATIONS / NATIONS UNIES (UNODC) 

 
Mr Oleksiy FESHCHENKO 

AML Adviser, Global Programme against Money Laundering, Proceeds of Crime and 

the Financing of Terrorism (GPML), United Nations Office on Drugs and Crime  (UNODC) 
 

WORLD BANK / BANQUE MONDIALE 
 
Mr Kuntay CELIK 
Financial Sector Specialist, Financial Market Integrity Unit, Financial and Private Sector Development, 
WORLD BANK 
 
Mr Klaudijo STROLIGO     
Senior Financial Sector Specialist and World Bank / UNODC AML/CFT Mentor for Central Asia, 
Financial Market Integrity, WORLD BANK 
 

GIFCS  –  GROUP OF INTERNATIONAL FINANCE CENTRE SUPERVISORS 
 
Mrs Ashley WHYTE 
Anti-Money Laundering – Enforcement Division, Guernsey Financial Services Commission  

 

International organisations and bodies /  

Organisations et organismes internationaux  
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ORGANISATION FOR SECURITY AND CO-OPERATION IN EUROPE (OSCE) / 
ORGANISATION POUR LA SECURITE ET LA COOPERATION EN EUROPE (OSCE) 

 
Mr Alexei STUKALO 
Deputy Co-ordinator of Economic Activities/Office of the Co-ordinator of OSCE Economic and 
Environmental Activities, Organization for Security and Cooperation In Europe (OSCE)  
 
Mr Andrei M. MUNTEAN 
Head of Economic Governance Unit /Office of the Co-ordinator of OSCE Economic and Environmental 
Activities 
 
 
 

 
Professor William C. GILMORE 
LEGAL EVALUATOR FOR ISRAEL 
Professor of International Criminal Law, Faculty of Law, 
University of Edinburgh 
 

Mr Giovanni ILACQUA 
Director, Bank of Italy, Unita di Informazione Finanziaria, Head of International Co-operation Division 
 
Mr Philipp RÖSER         
Executive Office, Legal/International Affairs, Liechtenstein 
  
Mr Andrew STRIJKER 
Senior Coordinator Financial Markets Integrity, Financial Markets Policy Directorate 
Ministry of Finance 
 
Mr Boudewijn VERHELST        Apologised / excusé 
Deputy Director CTIF-CFI, Scientific Expert Law Enforcement, Attorney General, 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Mr Jan KLEIJSSEN 
Director, Information Society and Action against Crime  
Directorate General of Human Rights and Rule of Law – DGI 
 
Mr Ivan KOEDJIKOV 
Head of Action against Crime Department 
Directorate General of Human Rights and Rule of Law – DGI 
 
Mr John RINGGUTH   
EXECUTIVE SECRETARY TO MONEYVAL / SECRÉTAIRE EXÉCUTIF DE MONEYVAL 
Administrator, Directorate General of Human Rights and Rule of Law - DGI,  
Council of Europe 
 
Ms Livia STOICA-BECHT, Head of Unit 1 - AML/CFT Monitoring and External Relations Unit & 
Conference of the Parties- MONEYVAL 
 
Mr John BAKER, Head of Unit 2 - AML/CFT Monitoring, Training and Typology Unit - MONEYVAL 
 
Mr Dmitry KOSTIN, Administrator, MONEYVAL,  
 

Scientific Experts / Experts Scientifiques  

Secretariat of the Council of Europe /  

Secretariat du Conseil de l’Europe  
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Ms Francesca MONTAGNA, Administrator, MONEYVAL,  
 
Mr Fatih ONDER, Administrator, MONEYVAL,  
 
Mr Michael STELLINI, Administrator, MONEYVAL,  
 
Ms Irina TALIANU, Administrator, MONEYVAL,  
 
Mr Daniel TICAU, Administrator, MONEYVAL,  
 
Mr Louis DROUNAU, Programme Assistant, MONEYVAL,  
 
Mr Hasan DOYDUK, Administrative Assistant to MONEYVAL Committee 
 
Mrs Odile GEBHARTH, Administrative Assistant to MONEYVAL Committee 
 
Mrs Catherine GHERIBI, Administrative Assistant to MONEYVAL Committee 
 

 
 
 
 

Sally BAILEY-RAVET 
Chloé CHENETIER 
Grégoire DEVICTOR 
Nadine KIEFFER 
Isabelle MARCHANI 
Julia TANNER 
 

 
 

Interpreters / Interprètes  


